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1 [ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
 

 1-1- Le contexte géographique, administratif et économique 
 
La commune ardéchoise d’Alboussière est située sur le plateau de Crussol entre la vallée du Rhône et le pays de Vernoux, à une 
quinzaine de kilomètres (kms) de Saint Péray et à une vingtaine de Valence (Drôme) .  
D’une superficie de 1825ha son altitude varie entre 340m et 774m. Son territoire est vallonné et boisé. 
Elle est rattachée au canton de Lamastre, et à l’arrondissement de Tournon-sur Rhône (ville ardéchoise située à 25 kms). Elle a 
intégré la communauté de commune Rhône -Crussol (CCRC) qui regroupe 13 communes (34.289 habitants).  
 La commune dispose de quelques commerces et artisans et entreprises implantées notamment dans la zone d’activités la 
Chalaye ; l’agriculture y est présente et constitue un élément majeur du paysage mais fragile. Le taux de chômage est inférieur 
à la moyenne départementale (la commune regroupe 282 emplois locaux, Valence est un pôle majeur d’emplois pour les 
habitants)   
 
   

 
1-2 Le contexte juridique 
 
La commune était dotée d’un plan d’occupation des sols (POS) qui a été approuvé en 1969 ; ce POS  a connu ensuite plusieurs 
révisions, dont la dernière remonte à 2007, et est devenu caduc le 27 mars 2017. Le règlement national d’urbanisme (RNU) y 
est appliqué depuis cette date, ceci jusqu’à l’adoption d’un plan local d’Urbanisme (PLU) dont l’élaboration a été prescrite dès 
le 18 juin 2015. Ce PLU, dont le projet a été arrêté le 27 juin 2019 par la CCRC (qui a pris la compétence urbanisme en mars 2017 
et avait approuvé les orientations du PADD le 28 septembre 2018), s’appliquera ensuite jusqu’à l’adoption d’un plan local 
d’urbanisme intercommunal (PLUi) couvrant les communes de la CCRC. A ce stade il est censé la période à courir jusqu’en 2030 
L’élaboration du PLU est conduite en respectant le cadre juridique que constitue le RNU qui définit ses objectifs, sa portée, son 
contenu et les différentes phases de procédure à respecter. : 
Le projet d’aménagement de la commune s’inscrit dans l’enveloppe urbaine principale du Schéma de Cohérence territoriale 
(SCoT du grand Rovaltain) qui concerne 101 communes de Drôme et d’Ardèche.  
.  Le PLU d’Alboussière doit donc être compatible avec ce SCOT ; il doit également être compatible le programme local d’Habitat 
(PLH) de Rhône-Crussol approuvé en février 2016.  
Par ailleurs, le PLU doit d’une part être compatible avec divers plans et programmes de portée plus générale dont le Schéma 
Directeur d’Aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) approuvé le et d’autre part prendre en compte ou être cohérent avec 
des divers schémas ou plans régionaux et départementaux. Ces compatibilités et prises en compte sont vérifiées au travers de 
la comptabilité avec le SCoT (loi ALUR du 24 mars 2014).  
   

1-3 Le projet de PLU 
 
1-3-a [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ t[¦  
Le projet de PLU s’inscrit donc dans le prolongement du POS caduc en le faisant évoluer profondément afin de respecter les 
prescriptions du SCoT du grand Rovaltain et de mieux prendre en compte la préservation de l’environnement. Il préfigure les 
dispositions du futur PLUi (la cohérence entre les PLU communaux et le PLUi étant assurée par la CCRC qui assure la compétence 
urbanisme pour l’ensemble des communes). 
Le projet de PLU est établi sur la base du Projet d’Aménagement et de développement durable (PADD) qui a vocation à définir 
les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, de protection et préservation de l’environnement, 
d’habitat, de déplacement. Dans ce cadre le PADD d’Alboussière retient les orientations suivantes : 
-conforter l’activité du bourg-centre et maintenir la diversité de fonctions urbaine ; 
-préserver le cadre de vie et assurer un développement maitrisé et adapté ; 
-faciliter le développement économique de la commune ; 
-préserver l’environnement et favoriser le développement durable. 
Chacune de ces orientations est déclinée en 3 objectifs qui induisent eux-mêmes des actions (de 3 à 5 par objectifs) 
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L’objectif retenu de progression démographique de +1,7% par an (contre 2,4 % par an entre 2007 et 2012 et 2,6% par an de 
2010 à 2015) fait passer la population de 1059 en 2014 à 1387 en 2030. La croissance de population est due intégralement au 
solde migratoire. Cette évolution nécessite la production d’environ 96 logements (alors que le parc existant en 2015 était de 
590 logements) pendant cette période soit environ 8 logements par an (il est considéré que la taille moyenne des ménages qui 
s’est stabilisé à 2,14 ces dernières années se maintiendra à ce niveau et qu’il n’y a donc pas besoin de produire des logements 
pour palier le phénomène de desserrement). L’analyse des potentialité foncières du territoire communal et la volonté de limiter 
la consommation d’espace conduisent à prévoir la satisfaction des besoins de nouveaux logements essentiellement dans des 
secteurs de projet (OAP pour 60 logements et 10 logements pour personnes âgées) le solde étant prévu dans des « dents creuses 
non encadrées par des OAP » (avec pour ces dents creuses une densité de 9 logements par ha estimée selon la densité du bâti 
environnant. 
L’objectif de densité moyenne de 20 logements par hectare dans les OAP est présenté comme compatible avec le SCoT (ce point 
sera abordé dans la suite du présent rapport en lien notamment avec les réserves formulées par M. le Préfet de l’Ardèche)  
 
Le passage du POS au PLU est caractérisé par une réduction de près de 28 ha des zones constructibles (urbaines ou à urbaniser). 
Ce déclassement se fait au bénéfice des zones agricoles et naturelles. La baisse de surface des zones U (-26ha) résulte :  
-du reclassement en zone agricole ou naturelle d’anciennes zones NB correspondant aux hameaux les moins urbanisés  
-d’un resserrement des limites de la zone UC dans les hameaux au plus proche du bâti existant  
-d’’un resserrement des limites de la zone UB au niveau du village pour correspondre aux besoins démographiques traduits dans 
le PADD  
-du classement en zone AUb de grands tènements situés auparavant en zone UB et dont l’urbanisation est désormais encadrée 
par une OAP  
Cette baisse est modérée par la création de la zone Ui à la place d’une zone NAi et par la création d’une zone Ut au niveau du 
camping (zone urbaine à vocation touristique avec des possibilités d’urbanisation limitées).  
Les zones AU sont en diminution de 2 ha environ par rapport aux zones NA et NAi du POS Cette différence résulte :  
-  Du retrait des anciennes zones NA et NAi. La zone NAi est devenue zone Ui, la zone NA fait désormais partie de la zone Ap  
-  De la création des zones AUb (auparavant incluses en zone UB)  
- De la création de la zone AUi f  
 
Par rapport au POS, le projet de PLU permet donc une consommation d’espace plus limitée et redonne de la surface aux espaces 
agri-naturels.  
La priorité́ a été́ donnée à la densification de l’enveloppe urbaine existante, à travers l’urbanisation de tènements stratégiques 
situés dans l’enveloppe urbaine. Aucune consommation d’espace agricole n’est prévue par ce projet de PLU pour l’habitat. La 
zone AUi était située en zone agricole dans le POS. La définition de ce secteur répond aux besoins de développement des activités 
économiques de la commune d’Alboussière considérée comme bourg centre.  
Cette démarche favorise les zones agricoles et naturelles qui gagnent près de 28 ha et occupent 96% du territoire. 
Dans le détail, les zones agricoles sont en diminution du fait l’intégration de zones forestières (auparavant classées en zone NC) 
dans la zone N, le projet de PLU s’appuyant ainsi sur la réalité́ de l’occupation des sols.  
 
 

 
1-3-a Les choix retenus pour la définition du zonage et le règlement écrit associé  
 
Le zonage du PLU a été établi en partant de celui du POS caduc en le faisant évoluer afin de prendre en compte l’état réel du 
bâti (existant ou bénéficiant d’une autorisation de construction) les orientations du PADD, les objectifs de production de 
nouveaux logements et de consommation d’espace en veillant à la compatibilité avec le SCoT et le PLH.  
Ces évolutions sont globalement caractérisées par une réduction de la consommation d’espace et un renforcement de la densité.  
 
Le projet de PLU distingue 4 grands types de zones (Chacune des zones définies au plan de zonage fait l’objet de dispositions 
règlementaires propres au sein du règlement du PLU):  
 
Á Les zones urbaines (UA, UB, UC, Ui, UT, UE, Us) – (Article R 151-17 CU)  
Elles recouvrent 69,5 ha soit 3,8 % de la surface communale  
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Ces zones correspondent à des zones déjà̀ urbanisées ou aménagées ; les équipements présents suffisent à les desservir et sont 
en capacité́ d’accueillir de nouvelles constructions. Ces zones peuvent présenter diverses vocations : mixité́ de fonctions avec 
dominante habitat, activités économiques, équipements.  
 
Á [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ (AUb, AUi,) – (Article R151-20 CU) 
Elles recouvrent 4,88 ha soit 0,3 % de la surface communale  
Elles comprennent des zones qui pour l’heure ne sont pas urbanisées (ou très partiellement) mais qui sont appelées à l’être. Ce 
sont des zones à urbaniser opérationnelles, qui font l’objet d’Orientations d’Aménagement et de Programmation définissant les 
modalités de leur urbanisation.  

 
Á Les zones Agricoles (A ; Ap ; As1) – (Article R 151-22 CU) 
Elles recouvrent 828,94  ha soit 45,4 % de la surface communale  
Les zones A correspondent aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. Elles comportent un secteur protégé́ Ap et un secteur de taille et de capacité́ 
d’accueil limitées (STECAL) As1, destiné à prendre en compte le traitement des déchets.  

 
Á Les zones naturelles et forestières (N, Np, Nzh) – (Article R 151-24 CU) 
Elles recouvrent 922,3 ha soit 50,5 % de la surface communale  
Ces zones représentent les espaces à vocation naturelle et forestière. Elles comportent une zone protégée (Np), et un secteur 
Nzh de prise en compte d’une zone humide recrée par la commune dans le cadre d’une compensation liée à l’aménagement 
de la zone d’activité́ de la Chalaye  
 
Les caractéristiques de ces zones (superficie, localisation, vocation, règles applicables), leur couleur de repérage sur le 
règlement graphique et leur correspondance avec le POS caduc peuvent se résumer ainsi  
 
Les zones UA  (correspondant à des zones du même nom dans l’ancien POS) présentent une superficie de 9,79 ha ; il 
s’agit d’une zone urbaine dense et centrale correspondant au centre ancien du bourg d’Alboussière. Elle présente une densité́ 
historique et a vocation à accueillir de l’habitat et de maintenir une mixité́ des fonctions urbaines. La zone UA de l’ancien POS 
a été réduite : la partie ouest du bourg a été classée en UB car de caractère pavillonnaire ; deux bâtiments d’activité ont été 
classés en zone Ui ; certaines parcelles sont reclassées en zone UA   
 
Les zones UB  (correspondant à des zones du même nom dans l’ancien POS)  présentent une superficie de 8,95  hA . Il 
s’agit essentiellement d’une zone urbaine correspondant à l’extension du centre-bourg d’Alboussiere, de densité́ modérée et à 
dominante pavillonnaire. Les limites de l’ancien POS ont été ajustées pour limiter la consommation d’espace naturel et 
agricole en se rapprochant du bâti existant ; le hameau de Bleizac anciennement classé en zone UB a été classé en zone UC 
pour le distinguer du village ; la zone UB a été légèrement étendue à l’est pour prendre en compte une habitation existante 
 
Les zones UC correspondent à des zones UB ; elles  présentent une superficie de 9,79 hA . Ces zones urbaines 
correspondant aux hameaux (ont été retenus ceux qui sont classés comme enveloppe secondaire au SCoT: Bleizac, le Mas 
nord Ponsoye et Fialaix)  leurs limites ont été resserrées afin de coller au plus près au bâti existant (essentiellement 
pavillonnaire), une densification modérée y est possible . Plusieurs hameaux auparavant classés en zone NB au POS caduc 
(Saint Didier de  Crussol, la Blachette, Mirabel) sont maintenant en zone A ou N seule une extension des habitations existantes 
y sera autorisée afin de  permettre une évolution raisonnable de l’urbanisation au regard des éléments de desserte existants 
et des qualités paysagères à ne pas altérer. 
Les zones Ui   qui correspondent à des zones NAi dans l’ancien POS sont des zones urbaines à vocation économique. 
 

La zone Ut  était classée NCT dans l’ancien POS.  Présentant une superficie de 4,87 ha cette zone urbaine à vocation 
de développement touristique et de loisirs correspond à la partie aménagée autour du plan d’eau, au camping municipal, au 
village de chalets et à un camping privé. Le règlement y autorise uniquement les constructions à vocation touristique et 
d’équipement collectif : terrain de camping, habitations légères de Loisirs, petits équipements associées, aires de jeux  ...  
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La zone UE présente  une superficie de 2hA cette zone urbaine est à vocation principale d’équipement et 
d’hébergement/logements pour personnes argées ou intergénérationnel ; anciennement incluse dans le zonage UB du POS, 
elle a été individualisée pour affirmer la vocation de ce secteur. Cette zone fait partie de l’OAP thématique « tourisme, sports 
et loisirs ».  

La zone Us   est une « zone urbaine d’équipement sportif » une superficie de 2,27 hA a une vocation d’équipement 
sportif, correspondant aux terrains de sports communaux ; elle était classée  NCt à l’ancien POS. 

La zone AUb   présente  une superficie de 3,42 cette zone à urbaniser opérationnelle, est  à vocation principale 
d’habitat ; son urbanisation est encadrée par des OAP ; l’ancienne zone NA n’a pas été retenue pour privilégier l’urbanisation 
de tènements situés dans  l’enveloppe urbaine du village ; elle intégrée à la zone Ap et est encadrée par l’OAP « tourisme, 
sports et loisirs. Elle était classée UB à l’ancien POS.  
 
La zone AUi est une zone à urbaniser opérationnelle, à vocation industrielle et artisanale correspond à l’extension de 
la zone d’activité de la Chalaye sur laquelle ne restent que peu- de disponibilités foncières ; son urbanisation est encadrée par 
l’OAP Eco-Parc ; elle était classée UB à l’ancien POS.  
 

La zone agricole A correspond à des zones classées NC à l’ancien POS. D’une superficie de 803ha, elle regroupe les 
secteurs effectivement cultivés ou pâturés et certains secteurs enfichés dont la vocation agricole est à affirmer (enjeu 
d’ouverture des paysages). Des ajustements entre zones naturelles et zones agricoles du POS correspondant à des zones du 
même nom dans l’ancien POS ont été opérés, pour mieux tenir compte de la réalité́ de l’occupation des sols (par exemple le 
zonage du POS avait une large zone NC de richesse naturelle qui englobait aussi de vastes espaces forestiers). Cette zone 
comprend divers secteurs :  

-Un secteur Ap « agricole protégé́ » , non constructible, y compris pour les exploitations agricoles. Ce zonage est 
notamment utilisé pour protéger des points de vue paysagers et dans 2 secteurs afin de préserver le caractère agricole de 
terrains qui ont vocation à accueillir :  
      ĄUn développement économique ultérieur à proximité de la zone de la Cahaye (ce secteur n’est pas en continuité́ directe       
de la zone Ui existante. Ce choix vise à préserver les boisements existants et les terrains agricoles situés au Nord de la zone Ui 
qui ont une plus forte valeur agronomique). Son ouverture à l’urbanisation nécessitera une modification du PLU   
      ĄDes équipements de loisir et de tourisme (OAP) au Grand Pré (au sud de la mairie et des écoles) ; ces terrains 
anciennement classés en zone NCt au POS caduc sont intégrés à l’OAP « tourisme, sports et loisirs » et classés en zone agricole 
à protéger 
 

-un  secteur AS1  d’une superficie de 5900m2 (secteur de taille et de capacité́ d’accueil limitées (STECAL) est à vocation 
de traitement des déchets (déchetterie). Il correspond à l’emplacement de la déchetterie située la sortie d’Alboussière vers 
Tournon (RD 219) .  

 

La zone N est une  cette « Zone naturelle et forestière »   (dénommée ND dans l’ancien POS).  Le resserrement marqué 
de l’enveloppe constructible bénéficie à la zone N ; par ailleurs des  ajustements entre zones naturelles et zones agricoles du 
POS caduc ont été opérés, pour mieux tenir compte de la réalité́ de l’occupation des sols (par exemple le zonage du POS avait 
une large zone NC de richesse naturelle qui englobait aussi de vastes espaces forestiers). Dans le projet de PLU, les massifs 
boisés, les linéaires de cours d’eau et les milieux associés sont de manière générale classés en zone N. La zone N comprend les 
secteurs suivants : 
 

La zone Np   Zone naturelle de protection de la ligne de crête en raison de sa qualité́ paysagère 
 
 
Ce zonage est présenté dans 3 plans sectoriels ; voici en page suivante et à titre d’illustration celui concernant le village (plan 
4C « zoom village ») qui en fait concerne également quelques hameaux.  
NB Υ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όмκнрллύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǊŜǇǊƻŘǳction 
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2- [ΩOrganisation et le ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ  
  

2-1 La désignation du commissaire enquêteur  
Suite à la demande du Président de la Communauté de Communes Rhône Crussol (CCRC ) formulée par lettre du 25 juillet 2019), 
le président du Tribunal Administratif de Lyon a par arrêté n°E19000200/69 du 22 août 2019 désigné Monsieur Hubert GOETZ 
en qualité de de commissaire enquêteur (CE) pour l’enquête publique relative au PLU d’Alboussière.  
Cette décision a été notifiée au CE et à la CCRC le 22 août 2019. 
Le CE a accusé réception de cette décision le 27 août et a retourné au TA la déclaration sur l’honneur attestant ne pas avoir été 
amené à connaitre soit à titre personnel soit à titre professionnel quelconque du projet soumis à enquête publique et pouvoir 
ainsi être désigné en qualité de commissaire enquêteur sans que soient méconnues les dispositions des articles L123-5 et R123-
4 du Code de l’environnement.  
 

 2-2 Les réunions préalables à ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ les modalités retenues 
 
J’ai  pris l’attache de la CCRC (en rencontrant le 4 septembre 2019 dans les locaux de la CCRC Mme Emilie LAPAIX du pôle 
planification). Ce contact a permis d’évoquer le contexte juridique et local du PLU, les modalités de l’enquête ; un exemplaire 
du dossier de PLU en version papier a été remis au CE (les avis des PPA lui ont été communiqués ultérieurement), ce qui a permis 
à ce dernier d’engager la consultation du dossier avant l’ouverture officielle de l’enquête. Le CE et la CCRC sont ensuite restés 
en contact par téléphone et par messagerie électronique notamment pour échanger sur la définition des modalités de l’enquête. 
La CCRC a transmis au CE le chemins d’accès et identifiants lui permettant de consulter le dossier d’enquête en version 
électronique et d’accéder à la messagerie électronique d’échanges de courriels avec le public (le tout sur le site internet de la 
CCRC ). 
 
J’ai rencontré M. Philippe Ponton Maire d’Alboussière et M. Bernard Courbis conseiller municipal,  le vendredi 4 octobre en 
mairie. Cette rencontre a permis d’évoquer le contenu du PLU, son contexte et les modalités de l’enquête (notamment son 
calendrier). Une visite sur le terrain a prolongé la discussion pour visualiser quelques situations particulières ou remarquables 
identifiées par le CE ou le Maire (ceci concernant plus particulièrement les OAP).  
 
J’ai également contacté par téléphone la DDT (Mme Anne-Sophie VERGNE du pôle planification territoriale au sein du service 
urbanisme et territoires) le 21 octobre pour demander un éclairage complémentaire sur l’avis émis par M. le Préfet de l’Ardèche 
en tant que PPA.  
 
Le président de la CRCC a ensuite retenu par arrêté A/63-2019 du 7 octobre 2019 les modalités suivantes  
« [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ Řǳ ну ƻŎǘƻōǊŜ нлмф ŀǳ нф ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмфΣ ŀǳȄ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
mairie :  
π [ǳƴŘƛ Ŝǘ aŀǊŘƛ ŘŜ фƘлл Ł мнƘлл Ŝǘ ŘŜ мсƘлл Ł мтƘлл π aŜǊŎǊŜŘƛ ŘŜ фƘлл Ł мнƘлл 
π ±ŜƴŘǊŜŘƛ ŘŜ фƘлл Ł мнƘлл Ŝǘ ŘŜ мпƘлл Ł мтƘлл 
π {ŀƳŜŘƛ ŘŜ фƘлл Ł мнƘллΦ  
Le commissaire enquêteur ǊŜŎŜǾǊŀ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ![.h¦{{L9w9 ƭŜǎ Υ  
- Mercredi 30 octobre 2019 de 9hлл Ł мнƘлл 
π WŜǳŘƛ лт ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмф ŘŜ мтƘлл Ł нлƘлл 
π {ŀƳŜŘƛ мс ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмф ŘŜ фƘлл Ł мнƘлл  
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ǿǿǿΦǊƘƻƴŜŎǊǳǎǎƻƭΦŦǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ aŀƛǊƛŜ ŘΩ![.h¦{{L9w9Φ  
tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛƎƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŞǇƻǎŞȳ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ![.h¦{{L9w9Φ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ŀǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜŜƴǉǳşǘŜǳǊ Ł ƭŀ 
mairie, et par voie électronique : enquete.publique@rhone-crussol.fr.  
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊe enquêteur ǎŜǊƻƴǘ ǘŜƴǳǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ »  
 
La période de l’enquête a été calée en fonction notamment de la date limite de réponse des PPA consultés sur le projet de PLU 
et des délais de publication dans la presse de l’avis d’EP. Le choix des dates et jours des permanences a été fixé avec le souhait 
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d’offrir au public la possibilité de rencontre le CE en fonction de contraintes personnelles et professionnelles (une permanence 
en fin d’après-midi/début de soirée, une permanence un samedi matin).  
 

 
 

2-3 Le dŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
 
2-3 a [Ωƛnformation du public et la publicité 
La publication dans la presse agréée a été assurée en respectant les délais et formes réglementaires (l’article R. 123-11.-I. du 
code de l’environnement précisant « Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la connaissance du public est 
publié en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci » 
 
 
Publication de l’avis dans le Dauphiné Libéré du 10 octobre 2019  
Publication de l’avis dans l’Hebdo de l’Ardèche du 10 octobre 2019 
Publication de l’avis dans le Dauphiné Libéré du 30 octobre 2019 
Publication de l’avis dans le Dauphiné Libéré du 31 octobre 2019 
 
 
Le CE a récupéré à la CCRC deux exemplaires papier du dossier d’enquête le 23 octobre et en aidéposé un exemplaire en mairie 
le 24 octobre. Le dossier a été mis à disposition du public dans une salle de la mairie permettant la consultation notamment 
celle des documents graphiques (de grand format).  
Le CE a ajouté une mention manuscrite sur le sommaire du dossier mis à disposition du public pour attirer son attention sur la 
teneur de l’avis de M. le Préfet en raison de l’impact potentiel de cet avis « ǾƻƛǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ aΦƭŜ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ 
qui formule des observations portant sur la densité des OAP et les capacités de construction de la zone urbaine »  
 
Le dossier d’enquête a été mis en ligne sur le site internet de la CCRC www.rhonecrussol.fr .  
L’avis a été mis en ligne sur le site internet de la mairie  
L’adresse électronique permettant d’adresser des observations écrites au CE a été activée : enquete.publique@rhone-crussol.fr 
J’ai constaté que ces sites et la messagerie étaient opérationnels et ergonomes. 
 
L’affichage de l’avis d’EP sur le terrain a été assuré (siège de la CCRC, mairie, sur le terrain notamment l’emplacement des OAP) 
ainsi que j’ai pu le constater. M. le Maire m’a communiqué un reportage photographique des affichages. 
 
2-3 b Le déroulement des permanences 
Les permanences se sont déroulées conformément aux stipulations de l’arrêté de la CCRC du 7 octobre et m’a permis de recevoir 
15 personnes (2 couples ; 11 individuels) 
 
  

Permanence Personnes reçues Observations 

aŜǊŎǊŜŘƛ ол ƻŎǘƻōǊŜ нлмф ŘŜ фƘлл Ł мнƘлл M. Michel Gourdol 
(représentant l’indivision 
Gourdol)  
 
M. Maurice Traversier  
 
Mr Pierre Fejoz 

 

WŜǳŘƛ лт ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмф ŘŜ мтƘлл Ł нлƘлл M.Hervé Dalary   
 
M. et Mme Michel Mizzi 
 
M.Gérard Crespin  

 
 
 
 
 

mailto:enquete.publique@rhone-crussol.fr
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M. Pierre-Xavier 
Ponserre 
 
M. et Mme René 
Freydier  
 
M. Nicolas Boueste 
 
M. Jean Gonon 

 

 
 
{ŀƳŜŘƛ мс ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмф ŘŜ фƘлл Ł мнƘлл 

Mme Catherine Vioujas   
 
Mme Jacqueline  
Maison-Neuve 
 
M. Olivier Churet 
(représentant Mme 
MIichèle  Betin) 
 

La permanence s’est tenue le lendemain 
d’intempéries neigeuses importantes qui dont 
provoqué d’importants désordres (chutes 
d’arbres, coupure de réseaux divers et de routes). 
L’électricité était coupée dans les locaux de la 
mairie. Cependant la permanence a pu se 
dérouler dans des conditions satisfaisantes 

 
 
2-3 c [Ŝ ŎƭƛƳŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
 
L’enquête s’est déroulée dans un bon climat et n’a donné lieu à aucun incident 
Les constats avec la CCRC et la mairie ont été fluides et constructifs ; mes interlocuteurs ont fait preuve d’une grande 
disponibilité et réactivité 
Les échanges contacts avec le public ont eu lieu dans un climat serein (lors des permanences en mairie, rencontres 
occasionnelles lors des visites de terrain) ; les critiques émises à l’encontre de la politique municipale ou de certains élus ont été 
formulées dans des termes globalement mesurés. Je me suis efforcé d’expliquer le rôle du commissaire et de resituer 
l’élaboration du PLU dans son contexte général (en présentant ou commentant le cadre juridique, évolution des politiques 
publiques avec le renforcement des préoccupations relatives au développement durable, montée en puissance de 
l’intercommunalité).  J’ai le sentiment que le public rencontré percevait bien les enjeux et particularités de la procédure, le rôle 
des intervenants. Ceci n’empêchant de les intéressés de regretter, voire critiquer selon les cas, la remise en cause de droits 
antérieurs, les restrictions à l’usage ou à la valorisation de leurs biens et parfois ce qui est considéré comme un traitement 
différentiel de leur situation alors que d’autres auraient connu un meilleur sort. Ces sentiments me semblent relativement 
classiques tout particulièrement dans une phase de l’évolution du droit des sols qui conduit à réduire très sensiblement les 
périmètres des zones constructibles.  
  
2-3 d [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ public 
Il ne m’est pas apparu utile d’organiser une réunion d’information du public et personne n’a d’ailleurs exprimé ce besoin  
 
2-3 e [Ŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ //w/ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ  
 
J’ai eu divers échanges par téléphone ou en mairie avec la CCRC et la municipalité pendant la période de l’enquête que ce qoit 
lors de mes permanences, par téléphone, ou lors de réunions et rencontres. Ainsi une réunion tenue en mairie le 26 novembre 
après-midi, à laquelle participaient notamment Mme Lapaix de la CCRC  et M. le Maire d’Alboussière, a été consacrée à un 
premier balayage des observations du public et de moi-même et m’a permis de recueillir des éléments de compréhension et 
d’appréciation complémentaires. Cette réunion a été suivie d’une visite sur le terrain le 28 novembre après-midi en la présence 
de M.Courbis conseiller municipal qui m’a permis de me rendre sur les sites donnant lieu à des observations  (certains étant 
visités par moi pour la première fois, d’autres l’ayant déjà été à diverses reprises).  
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2-3 f [ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ, et les modalités de transfert des données et du registr 
 
J’ai récupéré le registre d’enquête et les derniers courriers le lundi 2 décembre en mairie et relevé les courriers électroniques 
sur la boite de messagerie électronique créée par la CCRC (dernier message en date du 29 novembre). J’ai prononcé la clôture 
du registre le même jour (cf. page 19 du registre). A cette date du 2 décembre je disposai donc de l’ensemble des observations 
et demandes du public formulées lors d’entretiens en permanence (11 individuels et 2 couples reçus) pour la plupart confirmées 
par une observation manuscrite sur le registre (4 auteurs) et/ou un courrier papier (5 courriers reçus) et/ou un courrier 
électronique (4 messages reçus sur la boite électronique créée par la CCRC). 
 
2-3 g [Ωétablissement du procès-verbal de synthèse et la collecte des observations de la CCRC 
 
Après clôture du registre d'enquête intervenue le 2 décembre, j’ai rédigé un procès-verbal de synthèse (PV) , résumant l’objet 
de l’enquête son déroulement et présentant l’ensemble des observations émises sur le projet (par les PPA, moi-même et le 
public). J’ai remis ce PV  à Mme Lapaix de la CCRC le 6 décembre 2019  (donc en respectant le délai maximum de huit jours fixé 
par l’article R123-18 du Code de l’environnement), en commentant ce document. Ce PV était présenté de façon à permettre à 
la CCRC d’y insérer ses réponses à la suite de chacune des observations et demandes qui avaient été regroupées par thème par 
mes soins. 
La CCRC m’a retourné ses observations le mercredi 18 décembre (donc en respectant le délai maximum de 15 jours fixé par 
l’article R123-18 du Code de l’environnement). L’ensemble de ces observations sont présentées dans la suite du présent rapport 
(voir §5 ci-après). 
 
 

3 La présentation et ƭΩanalyse du dossier mis à disposition du public 
 

3-1 La liste des pièces 

Le dossier d’enquête comportait les pièces suivantes  

 
0 les pièces administratives 
 Délibération du Conseil municipal d’Alboussière 18 juin 2015 
 Délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes Rhône-Crussol (CCRC) du 20 septembre 2018 

Délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes Rhône-Crussol (CCRC) du 20 septembre 2018  
Délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes Rhône-Crussol (CCRC)du 27 juin 2019  
L’avis d’information sur le déroulement de l’enquête publique  

1 le rapport de présentation 
2 le Projet d’Aménagement et de développement durables (PADD) 
3 les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
4 règlement graphique- zonage 
 4a- plan de zonage global au 1/5000 partie nord-ouest 
 4b plan de zonage globale au 1/5000 partie sud-est 
 4c plan de zonage au 1/2500 -zoom village  
5 le règlement écrit 
Les Annexes  
A-01 Servitudes d’utilité publique 
A-02 destruction de l’ambroisie 
A-03 feux de forêts 
A-05 plans des réseaux d’eau potable 
A-06 plans des réseaux d’assainissement 
A-07 zonage d’assainissement 
A-09 avis des PPA 
A-010 absence avis de l’Ae  
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3-2 La présentation des pièces du dossier et les appréciations du CE 
 
3-2-a Les pièces administratives 
Ces pièces correspondent aux différentes étapes de l’élaboration du porjet de PLU et n’appellent pas de commentaire particulier  
 
3-2-b  le rapport de présentation  

  
Rappel du cadre juridique définissant le contenu du rapport de présentation  
 
L’article R123-1 du code de l’urbanisme stipule « Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation 
environnementale conformément aux articles L. 121-10 et suivants, le rapport de présentation : 
1° Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L. 123-1 et décrit l'articulation du plan avec les autres documents 
d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être 
compatible ou qu'il doit prendre en considération ; 
2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, les caractéristiques des 
zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en ǆǳǾǊŜ du plan ; 
3° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en ǆǳǾǊŜ du plan sur l'environnement et expose les conséquences éventuelles 
de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement telles que celles 
désignées conformément aux articles R. 214-18 à R. 214-22 (1) du code de l'environnement ainsi qu'à l'article 2 du décret n° 2001-
1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura 2000 ; 
4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable, au regard notamment des objectifs 
de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui 
justifient le choix opéré par rapport aux autres solutions envisagées. Il expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y 
sont applicables et des orientations d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou 
installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application du a de l'article L. 123-2 ; 
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la 
mise en ǆǳǾǊŜ du plan sur l'environnement et rappelle que le plan fera l'objet d'une analyse des résultats de son application, 
notamment en ce qui concerne l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de dix ans à compter de son approbation ; 
6° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. 
En cas de modification ou de révision, le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des changements apportés. 
Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans d'autres études, plans et 
documents. 

 
Le rapport de présentation du PLU d’Alboussière comporte un préambule et 4 parties (le diagnostic territorial, l’état initial de 
l’environnement, l’explication et la justification des choix, l’évaluation environnementale)  
 
Le préambule du rapport (2 pages)   
Il rappelle la réglementation en vigueur, présente la délibération de prescription et les objectifs du PLU, les principes 
fondamentaux du code de l’urbanisme et les modalités de concertation 
 
 
La partie 1 diagnostic territorial (pages 9 à 148 du rapport soit 140 pages) 
Ce diagnostic aborde diverses dimensions et composantes du territoire (présentation générale, le paysage et le patrimoine, la 
situation urbaine, démographie et habitat, les déplacements, l’état du foncier, le bilan du POS caduc  et les capacités foncières 
au sein de l’enveloppe urbaine actuelle, les activités économiques) 
 
La partie 2 « état initial de l’environnement (pages 156 à 230 soit 75 pages)  
Elle traite 3 dimensions de l’environnement : le milieu physique, le milieu naturel, le milieu humain)  
 
La partie 3 explication et justification des choix » (pages 231 à 307 soit 77 pages) 



 
 

 
 
Enquête publique PLU Alboussière (07) 
Décision TA Lyon n°E19000200/69 du 22 août 2019 
Rapport du commissaire enquêteur version du 30 décembre 2019 

 
 

13 

Il présente les principales conclusions du diagnostic et enjeux, l’explication et la justification des objectifs du PADD, l’explication 
et la justification des choix retenus pour établir les OAP, l’explication la justification des choix retenus pour la définition du 
zonage, la justification des dispositions du règlement, les capacités d’accueil, des indicateurs)   
 
La partie 4 « évaluation environnementale (pages 309 à 363 soit 55 pages)  
Elle comporte : un résumé non technique de l’évaluation environnementale, un préambule, l’articulation du PLU avec les autres 
documents, les perspectives d’évolution en l’absence de PLU, les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du PLU, , 
l’explication des choix retenus, les mesures pour éviter réduire voir compenser les conséquences dommageables du PLU et le 
suivi des résultats de son application, la méthodologie suivie  
 
Les observations du CE sur le rapport de présentation  
Le rapport comporte l’ensemble les éléments exigés par la règlementation notamment au titre de l’évaluation 
environnementale, même si les éléments attendus de celle-ci ne se retrouvent pas exclusivement au sein de la partie cinq. Il est, 
dans l'ensemble structuré, clair et illustré. 
Cependant la présentation de la procédure dans le préambule est incomplète car elle méconnait le rôle de la CCRC (qui a pris la 
compétence urbanisme en 2017) et ne mentionne pas les phases d’approbation du PADD et d’arrêt du PLU. Par un ailleurs un 
développement plus complet de l’articulation POS/RNU/SCoT/ PLU communal/ futur PLUi aurait permis d’éclairer utilement le 
public sur la façon dont les conditions d’occupation du sol qui lui sont opposables ont évolué et vont encore évoluer ainsi que 
sur l’importance prise par la dimension intercommunale dans ce domaine (comme dans d’autres). Dans le même esprit, l’impact 
des prescriptions du SCoT relatives à la gestion économe de l’espace via « l’enveloppe urbaine principale » et les  « enveloppes 
urbaines secondaires » mériterait d’être mieux souligné. Les modalités de prise en compte de ces prescriptions dans les choix 
sur le zonage devraient être précisées en s’appuyant sur une carte plus précise que celle figurant page 109 du rapport ; en effet 
cette carte couvre l’ensemble du périmètre du SCoT alors que le DOO de ce schéma comporte page 120 une carte plus précise 
qui couvre notamment le territoire de la commune d’Alboussière. 

La partie « évaluation environnementale » présente de manière synthétique les impacts du projet au regard des différentes 
thématiques environnementales même si certains points sont en fait développés dans d’autres volets du rapport et que 
certaines omissions peuvent être relevées (par exemple le développement sur la compatibilité avec le SCoT ne mentionne pas 
la gestion économe de l’espace). Mais elle ne correspond pas à la restitution de ce qu’est réellement une évaluation 
environnementale à savoir un processus visant à intégrer l’environnement dans l’élaboration d’un projet, ou d’un document 
de planification, et ce dès les phases amont de réflexions réalisée le plus en amont possible. Pour autant, et au regard des 
effets attendus du fait de la mise en œuvre du plan d’une part, et des sensibilités environnementales du territoire d’autre part, 
le rapport de présentation du PLU aborde l’ensemble des enjeux environnementaux essentiels que sont la limitation de la 
consommation de l’espace, la préservation des zones humides, de la biodiversité́ et des continuités écologiques ; 

 
3-2-c Le PǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ 22 pages 

Le cadre juridique  

 l’article L151-5 du Code de l’environnement stipule « le projet d'aménagement et de développement durables définit : 
1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ; 
2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le développement 
des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour 
l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 
Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 
Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, patrimoniales et 
environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles ». 

Dans ce cadre le PADD d’Alboussière après avoir rappelé le cadre dans lequel il s’inscrit, présente et justifie les choix retenus 
avant d’afficher 4 orientations.  
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Le rappel du cadre reste très général et insiste notamment sur la notion clé de développement durable mais ne mentionne pas 
la dimension intercommunale de l’urbanisme qui est devenu déterminante depuis la prescription de la révision du POS en 2015 
avec l’approbation du SCoT (avec lequel le PLU doit être compatible) et le transfert de compétence à la CCRC Rhône-Crussol 
 
La présentation des choix retenus porte en premier lieu sur la démographie retenue et les besoins exprimés puis sur des objectifs 
de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain. 
L’objectif retenu de progression démographique de +1,7% par an (contre 2,4 % par an entre 2007 et 2012 et 2,6% par an de 
2010 à 2015) fait passer la population de 1059 en 2014 à 1387 en 2030. La croissance de population est due intégralement au 
solde migratoire. Cette évolution nécessite la production d’environ 96 logements pendant cette période soit environ 8 
logements par an (il est considéré que la taille moyenne des ménages qui s’est stabilisé à 2,14 ces dernières années se 
maintiendra à ce niveau et qu’il n’y a donc pas besoin de produire des logements pour palier le phénomène de desserrement). 
Après avoir souligné que la commune a connu ces dix dernière années un développement relativement consommateur d’espace 
(avec une densité moyenne de 6,4 logements par hectare le PADD indique que « le PLU a pour objectif de « maîtriser la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝt ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
sensible ».  
Sur cette base il retient les objectifs de « ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ » 
suivants :  
- tendre vers une densité globale de 20 logements par ha s’appliquant sur les zones à urbaniser et les dents creuses (environ 
3000m2),  
-privilégier la densification de l’enveloppe urbaine existante,  
-prioriser un développement de l’habitat au sein de l’enveloppe urbaine 
- limiter le développement urbain à de tènements situés en continuité de l’enveloppe urbaine,  
-prévoir l’extension de la ZA de la Chalaye après que les lots restants auront été mobilisés.  
  
Le PADD reprend ces éléments sous forme de 4 orientations (chacune de ces orientations étant illustré par une « carte de 
schématisation » et déclinée en 3 objectifs qui induisent eux-mêmes des actions -de 3 à 5 actions par objectif): 
 
-orientation n°1 conforter l’activité du bourg-centre et maintenir la diversité de fonctions urbaine ; 

Affirmer la position d’Alboussière en tant que bourg-centre 
Valoriser les lieux de vie, l’identité et le patrimoine de la commune 
Améliorer les déplacements et favoriser une offre alternative à la voiture 
    

- orientation n°2 préserver le cadre de vie et assurer un développement maitrisé et adapté ; 
Envisager une évolution de la population adaptée aux choix de développement communal (retenir une croissance 
démographique de + 1,7% par an)  
Prévoir une offre adaptée aux différents besoins en habitat 
Envisager un développement de l’habitat durable économe en espace et affirmer la centralité du bourg  

 
- orientation n°3 faciliter le développement économique de la commune ; 

Maintenir et développer l’activité agricole 
 Conforter la dynamique des activités artisanales et commerciales 
 Valoriser le patrimoine et développer les activités de tourisme 
 
- orientation n°4 préserver l’environnement et favoriser le développement durable. 
 Maintenir la qualité des paysages : les lignes de crête et le caractère agricole 
 Préserver la trame verte et bleue  
 Encourager la valorisation des ressources et limiter l’exposition aux risques  
 
Les observations du CE sur le PADD:  
Le PADD respecte bien le cadre juridique et affiche clairement le projet de la commune. Cependant il pourrait utilement 
développer d’avantage l’articulation de ce projet avec le cadre intercommunal actuel et futur (compétence urbanisme de la 
CCRC, SCoT , PLH, perspective d’un prochain PLUi)  et dans la rédaction des actions mentionner plus d’objectifs chiffrés  
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L’objectif de densité moyenne de 20 logements par hectare est présenté comme compatible avec le SCoT (ce point sera abordé 
dans la suite du présent rapport en lien notamment avec les réserves formulées par M. le Préfet de l’Ardèche 
 
3-2-d Les hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 
 

Le cadre juridique  

L’article L151-6 stipule que « Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les 
déplacements. En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de programmation d'un 
plan local d'urbanisme élaboré par un établissement public de coopération intercommunale comprennent les dispositions 
relatives à l'équipement commercial et artisanal mentionnées aux articles L141-16 et L141-17. 
L’article L151-7  précise quant à lui que « les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  
1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, 
les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 
développement de la commune ;  
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de 
réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;  
3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des 
équipements correspondants ;  
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  
5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ;  
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité 
des transports prévu aux articles L151-35 et L151-36. » 

Après un préambule affichant le cadre juridique le document rappelle que la commune doit pouvoir répondre aux besoins en 
logements sur les douze prochaines années. Elle doit, pour cela, mobiliser son foncier (dents creuses) et assurer une densité́ 
importante sur les secteurs à enjeux. Les OAP permettent d’anticiper l’aménagement opérationnel de ces secteurs à enjeux 
(dents creuses et tènements fonciers de plus de 3 000m2) et de vérifier le nombre de logements à venir sur ces futures zones 
urbaines. Selon ces critères, cinq Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) ont été́ définies sur la commune . 
Châtenelles Nord, Châtenelles Sud, Cros du Battoir, « tourisme, sports et loisirs », Zone d’activité 

Chacune de ces OAP fait l’objet d’une fiche de 3 à 4 pages qui détaille le contexte et la situation, l’état des lieux les enjeux et 
les objectifs, les principes d’aménagement (calendrier de réalisation, composition, desserte et déplacements cadre de vie et 
paysage, démarche environnementale. Le tout est illustré de photographies, photographies- montage et par un schéma 
d’aménagement. Les caractéristiques essentielles de ces OAP  : 

h!t ζ /ƘŃǘŜƴŜƭƭŜǎ bƻǊŘ » : Cette dent creuse située au sien du tissu pavillonnaire au nord de l’enveloppe urbaine est défini 
comme un secteur à vocation résidentiel accueillant au minimum 8 logements groupés (maisons jumelées) sur une surface de 
0,5 ha  

h!t ζ /ƘŃǘŜƴŜƭƭŜǎ {ǳŘ » : Situé à proximité du bourg est une dent creuse de 1ha environ en extension du b^ti villageois ce 
secteur a vocation a accueillir 17 logement dont 8 dans un petit collectif R+1 (densité de 17 logements /ha) et une voirie 
reliant des voies communales   

OAP « Cros du Battoir « : Situé à proximité du centre bourg ce tènement de 2,4 ha est décomposé en 6 secteurs associés chacun 
à un objectif de production de logement. Le tout porte su r35 logements (densité de 23 logements/ha) et un maillage de voies 
connectées sur le réseau communal  

OAP « Tourisme, sports et loisirs » :  doit réaffirmer la vocation touristique de la commune en définissant un espace regroupant 
les activités et équipements spécifiquement orientés vers l’accueil des touristes avec les activités et équipements directement 
offerts aux habitants (sport et loisirs). Elle sera principalement mise en œuvre sur les secteurs du plan d’eau et du complexe 
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sportif au Sud du bourg. L’OAP concerne les secteurs des deux campings, d’une zone de chalets, du Bois du Poulet (CCRC), du 
Grand Pré (CCRC), de la piscine, du plan d’eau sur la rivière et d’un sentier thématique, d’un snack, d’Cette OAP s’inscrit dans 
une perspective de long terme d’aménagement du territoire de la commune distinguant cette zone des espaces agricoles, des 
zones d’activités et des espaces d’habitation. Dans l’attente de sa réalisation ce secteur est classé en zone agricole protégée Ap  

½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ζ 9Ŏƻ-Parc » : L’OAP « développement économique » s’inscrit dans une perspective de long terme 
d’aménagement du territoire de la commune et vient valider le statut de « bourg centre » de la commune de Alboussière au 
sein du SCoT lui autorisant 5 ha de développement économique. Elle se situe à l’Est de l’enveloppe urbaine du village. Alors que 
la zone artisanale de la Chalaye actuelle ne dispose quasiment plus de foncier libre à vocation économique., deux secteurs 
complémentaires d’une surface totale de 5 ha sont envisagés pour le développement économique de la commune à moyen et 
long terme. Leur ouverture à l’urbanisation est prévue en 2 phases :  
1° phase : zone AUi, faisant l’objet de l’OAP économique Eco-Parc pour une surface de 1,4 ha.  
2° phase : création à terme, d’une autre zone AU d’une surface d’environ 3,5ha sur le quartier « Hauteville », faisant l’objet 
actuellement d’une zone Ap dans le PLU. Ce secteur sera relié à la zone de la Chalaye et au centre bourg par un cheminement 
mode doux (ER10) et à la zone économique écoparc par une voie accessible aux véhicules motorisés (ER3).  
Le dossier indique que « [ΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Υ ƴƻǳǾŜƭƭŜ h!t Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
du règlement ».  

 

 

 
Les observations du CE sur les OAP  
La présentation des OAP respecte le cadre juridique. Mais les éléments qui conditionnent la réalisation de l’OAP « tourisme, 
sports et loisirs » ne sont pas mentionnés (alors qu’elles le sont pour les autres OAP)   
Par ailleurs l’instauration de la nouvelle zone d’activité nécessitera une révision du PLU et non une simple modification ; il en 
est de même pour l’OAP tourisme, sports et loisirs. 
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3-2-e le règlement écrit (69 pages) et le règlement graphique (3 plans)  
 
 
 

 
Rappel sur le cadre juridique du règlement  
l’article L151-8  du code de l’urbanisme stipule que « le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 
développement durables, les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés 
aux articles L 101-1 à L101-3 » 
l’article R151-9 précise que  « le règlement contient exclusivement les règles générales et servitudes d'utilisation des sols destinées à 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ L151-, ainsi que la délimitation 
graphique des zones prévues à l'article L 151   
l’article L151-9 indique que « le règlement délimite les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières 
à protéger. 
Il peut préciser l'affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être faits ou la nature des activités qui peuvent y être 
exercées et également prévoir l'interdiction de construire. 
Il peut définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la nature des constructions »  
[Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞǘŀƛƭƭŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉue doit comporter le règlement pour les différentes zones  

 

Le règlement est constitué d’une composante écrite (dite « règlement ») et d’une composante graphique (les plans sont intitulés 
« plans de zonage ») 

Le règlement écrit (69 pages) comporte 4 titres (dispositions générales, dispositions applicables aux zones urbaines dites U, 
dispositions applicables aux zones à urbaniser dites « AU » et dispositions applicables aux zones agricoles dites « A » et 
naturelles dites « N ». Chacun de ces titres est décomposé en 3 sections (section 1 la destination des constructions, usage des 
sols et natures d’activité, 2sections 2 les caractéristiques urbaines, architecturales environnementales et paysagères, section 3 
équipements et réseaux  

Le règlement graphique est constitué de 3 plans (4a- plan de zonage global au 1/5000 partie nord-ouest ; 4b plan de zonage 
globale au 1/5000 partie sud-est ; 4c plan de zonage au 1/2500 -zoom village).  
 

Les   observations du CE sur le règlement  
Les 2 composantes du règlement sont toutes deux 2 lisibles et aisément consultables (en dépit de leur grand format pour les plans). Le 
classement de chaque parcelle est facilement repérable sur les plans composant le règlement graphique et les règles sur les conditions 
d’utilisation des sols y correspondant sont clairement énoncées dans le règlement écrit. Ces documents respectent le cadre juridique 
rappelé ci-dessus 
Il est cependant regrettable que des constructions déjà existantes ne soient pas toutes repérées (certes pendant la durée d’application 
du PLU les plans ne pourront pas être mis à jour régulièrement mais un état des lieux fidèle au moment de l’approbation serait utile, 
car ce bâti existant ou autorisé est pris en compte lors des arbitrages rendus par la collectivité pour arrêter le PLU. Il serait d’ailleurs 
intéressant pour la mairie et la CCRC de conserver en mémoire la liste et les références précise des éléments repérés sur les plans 
comme étant du « bâti récent non cadastré ou permis en cours » 
La mention de la date de mise à jour de chaque document serait utile ; seule la mention de la dernière date d’adoption ou approbation 
du plan serait nécessaire (les plans mentionnent actuellement 2 dates dont celle de la prescription)  
Quelques erreurs de rédaction sont à corriger (exemple :  le sommaire du règlement écrit mentionne une zone UiF qui n’existe pas).  
Le détail du zonage retenu (équilibre général entre zones constructibles zones agricoles et naturelles, classement de certaines 
parcelles) appelle par ailleurs diverses observations qui figurent dans le §5 du présent rapport.  
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326 les Annexes  
 

Rappel sur le cadre juridique s’appliquant aux annexes  
Les annexes au plan local d’urbanisme comprennent s’il y a lieu, outre les servitudes d’utilité́ publique affectant l’utilisation du 
sol, les éléments énumérés aux articles R.151-52 et 53 du code de l’urbanisme   

 
Le dossier comporte les annexes suivantes  
A-01 Servitudes d’utilité publique 
A-02 destruction de l’ambroisie 
A-03 feux de forêts 
A-05 plans des réseaux d’eau potable 
A-06 plans des réseaux d’assainissement 
A-07 zonage d’assainissement  
 
Les observations du CE sur les annexes 
Le dossier respecte le cadre juridique ; on peut cependant constater que les plans des réseaux soient peu aisés à consulter  
 
 
 

4 les observations émises sur le PLU 
 

4-1  ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
 

Rappel sur le cadre ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜntale 
Ce cadre est précisé notamment dans les articles L. 104-1 et suivants et R. 104-1 et suivants du code de l’urbanisme) qui 
stipulent que certains documents d’urbanisme doivent faire l’objet d’une évaluation environnementale et être soumis à l’avis 
de l’autorité́ environnementale ; le PLU d’Alboussière est concerné par cette obligation en raison de la présence sur son 
territoire d’une zone Natura 2OOO « affluents de la rive droite du Rhône » En application de l’article R. 104-21 du code de 
l’urbanisme, l’autorité́ environnementale compétente pour les plans locaux d’urbanisme (PLU) est la Mission Régionale 
d’Autorité́ environnementale (MRAe) 

 
La MRAe Ara a été consultée mais  n’a pas émis d’avis (le dossier a été enregistré sous le numéro 2019-ARA-AUPP-00774, et une 
attestation d’absence d’avis a été émise le 05/10/2019). 
 

 
4.2. Les avis des personnes publiques associées 
 
 

Rappel sur le cadre juridique ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ   
L’article L123-7 stipule que « L'Etat, les régions, les départements, les autoritéǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎŜƭ [мно1-1 du code des 
transports, les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de programme local de l'habitat, les 
collectivités territoriales ou les établissements publics mentionnés à l'article L. 312-3 du présent code, les établissements publics 
chargés d'une opération d'intérêt national ainsi que les organismes de gestion des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux 
sont associés à l'élaboration des schémas de cohérence territoriale et des plans locaux d'urbanisme dans les conditions définies aux 
titres IV et VΧΦIl en est de même des chambres de commerce et d'industrie territoriales, des chambres de métiers, des chambres 
d'agriculture et, dans les communes littorales au sens de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [онм-2 du code de des sections régionales de la conchyliculture. Ces 
organismes assurent les liaisons avec les organisations professionnelles intéressées ».  
l’article L123-9 du CU précise que « Pour l'élaboration des plans locaux d'urbanisme sont également associés, dans les mêmes 
conditions : 
1° Les syndicats d'agglomération nouvelle ; 
2° L'établissement public chargé de l'élaboration, de la gestion et de l'approbation du schéma de cohérence territoriale lorsque le 
territoire objet du plan est situé dans le périmètre de ce schéma ; 
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3° Les établissements publics chargés de l'élaboration, de la gestion et de l'approbation des schémas de cohérence territoriale 
limitrophes du territoire objet du plan lorsque ce territoire n'est pas couvert par un schéma de cohérence territoriale. » 

 
 
ĄLa CDPENAF Commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricole et forestiers de l’Ardèche s’est 
prononcée lors de sa réunion 12 septembre 2019 sur le PLU en donnant un avis favorable  
 
-au titre de l’article L151-12 du Code de l’Urbanisme  («Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières et en dehors des secteurs 
mentionnés à l'article L 151-13, les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dès lors que ces 
extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.  
Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et de densité de ces extensions ou annexes 
permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou 
forestier de la zone. Les dispositions du règlement prévues au présent article sont soumises à l'avis de la commission départementale 
de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à  ƭΩŀǊǘƛcel L112-1-1 du code rural et de la pêche maritime.» . 
 
-à la création du STECLA AS1 au titre de l’article L151-13 du Code de l’urbanisme (« Le règlement peut, à titre exceptionnel, 
délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels 
peuvent être autorisés : Des constructions ; 2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du 
voyage au sens de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000  relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 3° Des résidences 
démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 
Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant d'assurer leur insertion dans 
l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 
l fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives à l'hygiène et à la sécurité 
auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les résidences mobiles doivent satisfaire. 
Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. ») 
  
 
ĄLe ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ a par lettre du 7 août émis un avis favorable sur le projet de PLU 
 
ĄLa /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ a par lettre du 26 juillet 2019 d’abord rappelé les grandes orientations de la charte 
gestion durable des territoires signée en juin 2010 avant d’émettre un avis favorable sou réserve de la prise en compte de ses 
remarques. 
Elle prend acte du souhait de la commune de limiter la consommation d’espace mais considère que la densité moyenne et par 
OAP devrait être légèrement supérieure afin de se rapprocher le plus possible des 20 logements/ha souhaités dans les 
documents supra-communaux. 
 
Elle attire l’attention sur la desserte des boisements de Pin de Douglas qui peut présenter des points noirs (route communa le 
étroite) et les risques que peut engendrer la circulation d’engons à fort gabarit ; elle préconise en conséquence la création 
d’emplacements réservés. 
Elle signale la nécessité de quelques corrections de forme dans le rapport (page 181 les documents d’objectifs du site Natura 
2000 « affluents rive droite du Rhône » existe bien en Ardèche, page 317 rectifier le nom de la commune)  
Elle demande de  

¶ Préciser via l’OAP que la construction des chalets HLL doit être implantée hors zone inondable du Duzon (page 257) 

¶ Prendre en compte la préservation du fuseau de la desserte de l’OAP « Chatenelle sud » alors que ce secteur est classé 
en zone UB  

Elle précise que le classement en AP de l’assiette de l’OAP tourisme sur laquelle elle était réticente mais qu’elle accepte implique 
le moment venu une modification du PLU et non une révision ou passer par la procédure de déclaration de projet.  
Elle préconise la réduction de l’éloignement des constructions à usage d’habitation en zone A (passage de 100m à 30/50 m) 
(page 52 du règlement) et l’interdiction des installations photovoltaïques de dimensions importantes en zone A (alinéa 11.2) 
« ŎŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŀǊƎǳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎύ » ? et en zone Elle 
demande divers « ajustements » au document graphique 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
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Zone Aub « Champblanc » intégrer les parcelle 359/361/363p dans la zone AuB même si elles sont urbanisables 
Zone UB « la  Chalaye » basculer en zone N les parcelle 338/339/385/387  
EBC « la Chalaye » intégrer la parcelle 318 partie dans l’EBC et/ou la zone AS2 limitrophe (parcelle 261)  
Zone A. « le verger nord » intégrer les parcelles 245/280/2/1/90 en zone N 
Basculer les lacs collinaires en zone A car ce sont des équipements d’irrigation avant d’être des éléments de la trame bleue 
Zone UB « Bergeron » les parcelle 163/357/348 représentant plus de 3000m2 et devraient faire l’objet d’une OAP de 
densification 
Zone Aui les parcelles 278/368 font une coupure agricole entre deux zones U , les maintenir si activité nuisante développée dans 
la future zone 
Quartier Croizat , il  y inversion (palette de couleur de la légende) entre la zone A e la zone N 
Zone UC « le Mas nord » la parcelle 5 est agricole donc l’intégrer en zone A  
 
Ą ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ émet dans sa lettre du 4 octobre un avis favorable assorti de nombreuses réserves. Cet avis très détaillé 
(et illustré) distingue d’une part des remarques qualifiées de « nécessaires pour assurer la légalité du document » et d’autre part 
des recommandations. Le tout peut se résumer ainsi 
 
 
Observations « dont la prise en compte est obligatoire pour assurer la légalité du document »  
Augmenter la densité sur les OAP et diminuer les capacités de construction de la zone urbaine 
le SCoT prescrit des densités moyennes de l’ordre de 22 à 23 logements par hectare alors que les densités des OAP ressortent à 
environ 20 logements/ha. Il est donc préconisé d’augmenter cette densité et en contrepartie de déclasser certaines parcelles 
situées en limite de zone U en les classant en zone A ou N. 
La faisabilité de cette préconisation est illustrée par l’identification de parcelles susceptibles d’être concernées par ce 
déclassement. Elles sont situées dans 3 quartiers différents  
-Quartier Vivier (parcelle AC277, parcelle AC313) 
-Quartier Verger (parcelle AN180) 
-Quartier Chantenelles (parcelle AB24, parcelle 287) 
-Quartier Verger sud (partie sud des parcelles 178-231-232 
-Quartier Cros du battoir (partie nord de la parcelle 155) 
-Quartier Leculier (parcelles 86-87-88-89) 
-Quartier le Mas nord (parcelles AI 5 et 159, bordure de la parcelle 26) 
Compléter les OAP  
En intégrant le risque de nuisances sonores possiblement générées par les activités existantes ou futures dans les OAP 
« Chantenelles sud » et « Eco Parc » ; ceci en retenant des dispositions visant à limiter ou le cas échéant compenser ces nuisances 
(en s’appuyant sur le guide « PLU et bruit » ) 
Augmenter les objectifs de mixité sociale 
Prévoir, sur les OAP 5 logements abordables (dont 50% de locatif social et 50% de en accession sociale) et non pas 10 dans les 
OAP , ceci afin de respecter la prescription du PLH (soit 15% du potentiel de production de 99 logements neufs offerts par PLU 
contre les 10% actuellement) 
Clarifier l’objet de l’OAP « tourisme, sports et loisirs » en agrandissant et en rendant plus précis son schéma d’aménagement. 
Préciser que la 2ème phase de l’OAP Eco-parc, quartier Hauteville, nécessiter soit une déclaration de projet d’intérêt général soit 
une révision du PLU (une procédure de modification étant insuffisante) 
Dans l’OAP « Cros du battoir » qui se réalisera eu fur et à mesure de la réalisation des équipements, maintenir le plus longtemps 
possible l’exploitation agricole des secteurs 1 et 2.  
Corriger ou adapter le règlement écrit et le règlement graphique 
Retenir à l’article 2-4 des règles de stationnement des deux roues conformes aux dispositions des articles R111-14-4 et suivants 
du code de la construction (un espace réservé au stationnement sécurisé des vélos dans les bâtiments neufs de bureaux, 
industriels, de service public ou d’au moins deux logements).  
Remplacer à l’article 1.1.2 « implanté à moins de 10m de l’exploitation » par « en continuité ou à proximité du bâti existant » 
ceci afin de modifier la consommation d’espace. 
Réduire la zone Ut au droit du plan d’eau en classant intégralement la parcelle 272 en zone N.   
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Observations formulées à titre de recommandation 
Dans le rapport de présentation : mentionner l’OPAH engagée par la CCRC, changer à la page 336 « modification » par 
« évolution ». 
Dans le règlement écrit  
Imposer des mesures visant à intégrer le risque de débordement des ruisseaux talwegs et fossés (recul des constructions) ceci 
alors que la commune est doté d’un réseau hydrographique relativement important. 
Bien avoir conscience que la règle stricte d’interdiction des toitures terrasse et des tuiles de couleur anthracite devra le cas 
échéant conduite à refuser des demandes d’autorisation d’urbanisme.  
 
 
Ą Avis du syndicat mixte du Scot du grand Rovaltain 
Il ressort du courrier du 1 er octobre 2019 du président du syndicat mixte que le bureau syndical a donné un avis favorable sur 
le projet de PLU après avoir pris connaissance des remarques du bureau syndical et en considérant que « la commune a traduit 
de manière satisfaisant les orientations et objectifs du SCoT dans son projet ».  
Il est précisé que le projet communal correspond à celui d'un bourg centre en devenir, en cohérence avec l'armature territoriale 
définie dans le SCoT. Cela s'exprime notamment à travers un projet de zone d'activité́, conditionné au remplissage du potentiel 
existant et phase ainsi que dans la diversité́ de typologies de logements prévue dans le PLU.  
Le syndicat suggère de prendre en considération les observations suivantes :  
« L'effort ǊŞŀƭƛǎŞȳ sur la maîtrise de la consommation foncière et ['extension de l'urbanisation est ǎƻǳƭƛƎƴŞȳ ; l'objectif global de 
ŘŜƴǎƛǘŞȳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŎŀƭŞ ǎǳǊ ƭŀ première du période de SCoT, traduit un effort tout en respectant l'ƛŘŜƴǘƛǘŞȳ rurale 
de la commune ;  
Les éléments de justification apportés en réponse Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ζ 5ƻŎuments d'urbanisme » de notre syndicat, concernant les 
capacités d'alimentation en eau potable trouveront toute leur place dans le rapport de présentation du PLU ».  
 

 
 4-3 Les observations du public 
Nb :  ces observations sont analysées dans la suite du rapport au regard des réponses de la CCRC au PV de synthèse après avoir 
été ventilées entre différentes thématiques 
 

Numéro  Auteur  
 

Nature et contenu  

 Indivision Gourdol Entretien avec le CE lors de la permanence 30 octobre 2019, courriers des 21 octobre 2019 
et 4 novembre 2019 (avec PJ) , observation manuscrite sur le registre 
 
La demande concernant la parcelle AK 102 à Mirabel est      
Classer en zone constructible la parcelle AK102, lieu-dit « Mirabel Est » et la parcelle A 15 le 
Mas nord) qui sont actuellement prévues en zone 
Les arguments 
La parcelle AK102 se situe entre les parcelles AK86, AK103 et AK65 déjà construites. Les 
futures constructions seront réalisées en continuité avec les bâtiments existants et donc 
conforme à l’article 122-5 ; en face de cette parcelle 2 constructions récentes viennent d’être 
faites (parcelles AK 208 et 210) ; la voie communale qui traverse le hameau de Mirabel et 
qui constitue une barrière naturelle ne sera pas impactée ; la faible superficie de la parcelle 
la rend difficilement exploitable par un agriculteur ; la parcelle était constructible dans 
l’ancien POS 
 
La demande concernant la parcelle AI5 le Mas nord  
La parcelle AI5 le Mas nord est certes prévue au projet de PLU en zone constructible (avec le 
souhait de découper celle-ci en 2 parcelles de 1000m2). 
Mais un CU négatif a été délivré le 9 mai 2019, un recours contre cette décision a été formé 
le 4 juin 2019 (il est resté sans réponse à ce jour) et le préfet de l’Ardèche dans son avis joint 
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au dossier d’EP demande que ce zonage soit modifié et que cette parcelle soit classée en 
zone non constructible.  
Le maintien en zone constructible est demandé 
 
Les arguments 
La parcelle a toujours été classée en zone constructible 
Une demande de CU déposée le 7 juillet 2017 n’a pas obtenu de réponse formelle ; il y a 
donc une réponse positive tacite. 
Des frais de viabilisation ont été engagés. 
Aucun agriculteur n’est intéressé par une si faible superficie (2000m2) 
 
Observation du commissaire enquêteur  
La chambre d’agriculture demande également le classement de la parcelle AI5 en zone 
Agricole  
 

 Indivision Fejoz  Lettre du 29 octobre (avec diverses pièces jointes) Observation manuscrite formulée sur le 
ǊŜƎƛǎǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ /9 lors de la permanence du 30 
octobre 2019 
 
La demande concernant les parcelle 153 et 154 du Gros Battoir 
Maintenir le classement en zone constructible des parcelles N° 153 et 154 (situées 85 chemin 
du Gros Battoir). 
 Dans l’éventualité où cette demande ne pourrait être acceptée, je maintenir de la 
constructibilité d’une partie de la parcelle n°154 qui est enclavée dans la parcelle 155 qui 
elle reste constructible dans le projet de PLU. 
 
les arguments 
Le maintien de la constructibilité des parcelles 153 et 154 attenantes à la parcelle 155 
(constructible sur laquelle est implantée la propriété actuelle) permettrait, tout en restant 
dans la continuité des maisons existantes du village, la construction de maisons individuelles 
d’autant que le quartier a bénéficié à proximité de l’implantation d’un lotissement ces 
dernières années.  
L’enclave dans la parcelle 155 n’est quant à elle pas justifiée.  
Ces demandes sont cohérentes avec les enjeux et objectifs du PLU (prioriser le 
développement de l’habitat recentré au niveau du village d’Alboussière, à proximité des 
équipements, privilégier la mobilisation des dents creuses, améliorer la diversité des types 
de logement). 
 

 M. Gérard Crespin  Demande formulée par courrier électronique du 4 novembre 2019 (avec diverses pièces 
jointes) et exposée verbalement lors de la permanence du 7 novembre 
 
La demande concernant les parcelles 236 et 238 du village centre (incluses dans l’OAP 
tourisme sports et loisirs)      
Permettre la réalisation d’un lotissement sur les parcelles 236 et 238 sous les écoles alors 
que ce tènement est actuellement prévu en zone Ap (Agricole protégée) et inclus dans l’OAP 
« tourisme, sports et loisirs»  
 
Les arguments  
Ce projet est très ancien et fait depuis 37 ans l’objet de discussions avec la municipalité qui 
a manqué de transparence Dans un premier temps (1982) le principe d’un projet de 
lotissement a été accepté par la municipalité mais l’opération ne s’est pas concrétisée. 
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Le POS a ensuite pris en compte le projet de création de nouveaux bâtiments communaux 
sur la partie mitoyenne des écoles ; un lotissement restait cependant possible dans le cadre 
d’un échange de terrains avec une autre propriétaire.  
Mais les négociations n’ont pas abouti et le maire a :  

¶ délivré des permis de construire venant compromettre la réalisation d’une voie 
d’accès au secteur ;  

¶ refusé d’acheter les parcelles concernées au prix du marché ; 

¶ procédé à des opérations foncières dans des conditions considérées comme 
critiquables (expropriations, acquisitions, viabilisation d’un lotissement à 1km du 
centre) et comme ayant laissé la commune dans une situation financière délicate ; 

¶ modifié le classement au POS.  
En dépit de promesses verbales de débloquer la situation un certificat d’urbanisme négatif 
a été délivré en 2017.  
L’autorisation d’un projet de développement de 7 à 10 maisons dans ce secteur parfaitement 

situé et serait légitime. 

 
Commentaire du commissaire enquêteur 
Des termes plus critiques à l’encontre de la municipalité sont utilisés et non repris ici . 
 

 M. Hervé Dalary  
 

Entretien lors de la permanence du jeudi 7 novembre, courrier électronique du 14 
novembre (avec des schémas en PJ)  
 
La demande concernant les parcelles AD99 et AD 100 (OAP les Chantenelles)   

¶ modifier le zonage de la parcelle AD100 (jardin) en UA ;  

¶ sortir de l’OAP « les Chatenelles sud » une partie de la parcelle AD100 ; 

¶ Réserver un accès voiture au terrain depuis l‘impasse nord actuelle qui permettrait 
de désenclaver la maison implantée sur la parcelle implantée sur la parcelle AD 99 

¶ Préciser le calendrier de réalisation des travaux de VRD pour l’OAP   
 
Les arguments  
Le demandeur est propriétaire d’une petite construction implantée sur la parcelle AD99 qui 
ne dispose que d’un accès piéton par servitude. Il possède également la parcelle AD100 qui 
est mitoyenne de sa maison et est incluse dans le projet d’OAP. Il souhaite conserver une 
partie de cette parcelle en lien avec sa maison ce qui permettrait éventuellement de 
l’agrandir, de faciliter son accès par voiture (cet accès étant à prévoir dans le cadre de l’OAP), 
et d’améliorer la desserte en réseaux de la propriété  
 
 

 M. Pierre-Xavier  
Ponserre 

Entretien lors de la permanence du jeudi 7 novembre, courrier du 25 novembre 2019 (avec 
diverses pièces jointes) 
La demande concernant les parcelles 115 et 116 (incluses dans l’OAP les Chatennelles sud)  
Reconsidérer le projet de l’OAP qui concerne notamment les parcelles 115 et 116 (propriété 
de M.Ponserre), en le rendant plus cohérent avec le contexte  local et les besoins et  attentes 
du public 
Les arguments 
L’intéressé est propriétaire d’une partie des parcelles incluse dans l’OAP et habite à 
proximité immédiate ; il constate des nuisances sonores générées par la casse auto qui 
rendent peu réaliste le projet d’OAP en raison de l’inconvénient que cette situation 
représente pour de futurs aménageurs ou acquéreurs 
La commune est bien consciente de ces difficultés et avait eu un moment en projet le rachat 
de la casse auto 
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 M. et Mme René 
Freydier 

Entretien lors de la permanence du jeudi 7 novembre, courrier du 15 novembre 2019  
 
La demande concernant le bâtiment sur la parcelle  AB136 à Blanc    
Rendre possible la transformation en habitation d’une construction agricole située sur la 
parcelle AB136 à Blanc, qui n’est plus utilisée  
Les arguments 
D’autres bâtiments proches ont été transformés en gite 
Bonne desserte par les réseaux 
Un projet avait été autorisé mais n’a pas été réalisé pour des raisons économiques  
 
La demande concernant la parcelle 76 Verger Sud 
Rendre une partie de la parcelle constructible 
Les arguments  
Demande ancienne 
D’autres constructions ont été autorisées dans ce secteur  
Accès facile et réseaux existants  
Terrain bien situé qui fait l’objet de demandes pour construire 
  
 

 M.Nicolas 
Boueste  
(pour la SCI le 
Matz)  

Entretien lors de la permanence du jeudi 7 novembre et observation manuscrite sur le 
registre  
La demande concernant la parcelle AI22 le Mas nord   
Rendre constructible la parcelle 22 dans le hameau « Le mas nord »  
Les arguments  
Cette parcelle est contiguë à la zone UC du Mas nord ;  
Elle est en limite de « ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ »  
elle est viabilisée  (cela contribuerait à viabiliser le réseau d’assainissement crée; elle 
surplombe le  DUZON à proximité de la retenue d’eau mais sans être aucunement visible 

 M. Jean Gonon  Entretien lors de la permanence du jeudi 7 novembre 
La demande concernant la parcelle 89 à Mirabel-ouest et plus généralement les bâtiments 
agricoles désaffectés   
Autoriser la restauration des bâtiments agricoles désaffectés et leur transformation en 
habitation lorsqu’ils sont desservis par les réseaux ; ceci concerne notamment la parcelle 89 
du lieu-dit Mirabel ouest 
Les arguments   
De tels bâtiment sont voués au délabrement ce qui est dommage surtout lorsqu’ils sont bien 
desservis ; leur transformation en habitation permettrait de réponde à des besoins. Dans le 
cas du bâtiment situé sur la parcelle 89 ils en continuité immédiate d’un secteur bâti où des 
constructions nouvelles ont très récemment été autorisés en périphérie.  

 M. et Mme Michel 
Mizzi  

Courrier du 28 octobre 2019 (avec diverses pièces jointes) et entretien lors de la 
permanence du jeudi 7 novembre 
La demande concernant les parcelle AB 320-318 les Chatenelles-nord 
Les intéressés demandent que le tènement cadastré AB 320-318 lieu-dit « les Chatenelles 
nord » soit classé en zone constructible ce qui permettrait l’extension de leur maison 
d’habitation qui est d’une superficie modeste (alors qu’une demande de permis de 
construire déposée en juin 2019 pour une extension de la maison existante -pour  passer de 
70m2 à 103m2- s’est vue opposer un refus au motif que l’extension était supérieure de plus 
de 30% de l’existant et qu’il) 
Les arguments  
Ce tènement constitue avec la parcelle AB319 qui accueille lui aussi une maison d’habitation 
récente un ensemble contiguë à l’enveloppe urbanisée existante et devrait donc être intégré 
à celle-ci ; le classement actuel n’est pas cohérent avec celui de parcelles voisines. 
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Un classement en zone constructible serait cohérent avec le PADD et le code de l’urbanisme. 
Seule la parcelle AB320 qui est boisée pourrait légitimement être classée en zone naturelle.  
Cette évolution serait pleinement compatible avec les orientations du PADD ; elle 
permettrait l’extension de l’habitation actuelle (occupée à titre principal) alors qu’un projet 
d’extension a récemment été refusé  
 

 Mme Catherine 
Vioujas   

Entretien lors de la permanence du samedi 16 novembre  
2019  
La  demande concernant les parcelles 285 e t296 quartier Bergeron  
Classer en zone constructible les parcelles 285 et 286 dans le secteur Bergeron 
Les arguments  
Ces parcelles sont issues d’un découpage d’un terrain qui a permis de créer une voie d’accès 
à 2 lots qui ont été cédés et construits et au solde du terrain conservé ; elles sont donc en 
continuité de l’urbanisation existante et viabilisées  
 
Observations le plan du réseau d’adduction d’eau figurant au dossier mentionne la présence 
d’une canalisation que l’intéressée ne se souvient avoir autorisée et dont elle vérifiera le 
statut 

 Mme Jacqueline 
Maisonneuve 

Entretien lors de la permanence du samedi 16 novembre 2019,  courrier électronique 28 
novembre  transmettant divers plans et documents,  observation manuscrite sur le registre 
du 29 novembre 
La demande concernant la parcelle AE375 à Bleizac  
Classer en zone constructible cette parcelle 375 du quartier Bleizac 
Les arguments 
Ce terrain était en zone constructible UB au POS   
Il fait partie d’un tènement constitué des parcelles AE308, AE 365 et AE 375 pour lequel une 
déclaration préalable pour une division en 4 lots à bâtir n’a pas fait l’objet d’opposition en 
février 2018  
Des travaux sont engagés  
Ces parcelles sont desservies par une voie qui a été prolongée par la commune afin 
d’améliorer la desserte du quartier et qui est assise un terrain cédé gracieusement à la 
commune 
Il a été difficile d’obtenir des informations fiables pendant l’élaboration du projet de PLU et 
donc de réagir dans les temps 
 
La demande concernant les parcelles 179 et 181 au Mas nord   
Classer en zone constructible le tènement constitué des parcelles 179 et 181 du secteur le 
Mas-Nord  
Les arguments 
Ces terrains sont dans la continuité de la zone déjà urbanisée 
Il a été difficile d’obtenir des informations fiables pendant l’élaboration du projet de PLU et 
donc de réagir dans les temps 
Ces terrains ont fait l’objet d’une demande préalable pour en détacher 2 lots qui s’est vue 
opposée un refus en avril 2018 au motif de l’insuffisance des réseaux alors que ce motif était 
erroné voire fallacieux ; une nouvelle demande s’est vu opposer un SAS en juin 2018 au motif 
que le projet serait de nature à compromettre la réalisation du PLU  
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 Mme Michèle 
Betin 
(représentée par 
M.Olivier Churet)  

Entretien avec M.Olivier Churet lors de la permanence du samedi 16 novembre 2019 et 
message électronique de Mme Michèle Betin du 29 novembre   
 
 
La demande concernant les parcelles AD143 et AD196 du Cros du battoir  
Classer en zone constructible les parcelles AD143 et AD198 du centre du village (classées en 
zone UB au POS elle passerait en zone A au PLU) 
Les arguments  
Ces terrains étaient constructibles au POS et ont été valorisés à un prix élevé lors de la 
succession des anciens propriétaires  
Ils sont situés dans un secteur urbanisé au cœur du village 
Ils sont difficilement exploitables pour un agriculteur 
Un CU positif a été délivré en mai 2018 pour une division en 6 lots  
Une démarche de prospect a permis d’identifier un acquéreur potentiel qui souhait y réaliser 
un équipement d’intérêt public (accueil d’enfants autistes) et  2 constructions  ( une nouvelle  
demande de CU plus récente a été déposée) 
 
La demande concernant les parcelles 174 et 31 du secteur Champ Blanc  
Classer en zone constructible les parcelles 174 et 31 du secteur Champ Blanc (classées en 
zone UB au POS elles passeraient en zone agricole au PLU) 
Les arguments  
Ces terrains étaient constructibles au POS et ont été valorisés à un prix élevé lors de la 
succession de l’ancienne propriétaire  
Le terrain est en continuité de l’urbanisation existante 
Les terrains sont l’enveloppe urbaine du SCoT  
Les réseaux sont suffisants pour 2 maisons 
Un CU positif pour la création de 2 lots constructibles avait été délivré en mai 2018 (;une 
nouvelle demande de CU a été déposée très récemment) 
 
 
 
 

 M. Maurice 
Traversier  

Entretien lors de la permanence du 30 octobre e2019 et observations écrites sur le registre 
datée du 22 novembre  
La demande concernant le carrefour « moulin de Beizac »  
Prévoir un ER au carrefour « moulin de Bleizac » sur les parcelles 12 et 183 
Les arguments  
Améliorer la visibilité au carrefour 
 
La demande concernant les parcelles 235-238-248 à Bergeron  
Faire figurer la maison neuve sur les parcelles 235-238-248 à Bergeron et supprimer le 
classement « espace boisé classé » d’une partie  
 
La demande concernant des voies nouvelles   
Mentionner les voies nouvelles : celle entre RD 533 et RD 219, et celle sur la parcelle 420 
vers la chambre funéraire 
 
La demande concernant l’ER 3  
Déplacer l’ER3 en limite de l’ASI et AP parcelle 258 
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La demande concernant un parking pour le cimetière 
Créer un ER sur la parcelle 3 du Cros du Battoir en vue de créer un parking pour le cimetière 
Les arguments 
Ce parking est nécessaire alors que le stationnement dur la RD219 est dangereux 
 
La demande concernant l’ER1  
Agrandir l’ER 1 sur la parcelle 108 de la Chalaye  
Les arguments 
Créer un cheminement piéton vers le village 
 
La demande concernant un étang sur la parcelle 155  
Faire figurer l’étang sur la parcelle 155 
Les arguments  
Être fidèle à la réalité de terrain 
 
La demande concernant la zone d’activité   
Étendre la zone d’activité sur la partie N 
Les arguments 
Être conforme à la loi montagne qui prescrit l’urbanisation en continuité de l’existant 
Bonne desserte par les réseaux  
Économiser du foncier agricole 
Il est moins dommageable d’urbaniser une partie du bois (le dossier du PLU mentionne que 
la surface boisée sur la commune est plus importante que la surface agricole) 
 
La demande concernant les STEP  
Mentionner la STEP sur le plan du village 
Mentionner la STEP du quartier Ponsoy 
 
La demande concernant la servitude liée au relais téléphonique  
Vérifier la servitude d’utilité publique du relais téléphonique 
Les arguments 
Le relais existe toujours, le POS mentionnait cette servitude 
 
La demande concernant le plan d’eau en zone UT  
Pourquoi une partie du plan d’eau se trouve en UT ?  
 
La demande concernant les installations classées  
Quelles sont les incidences sur le PLU pour les installations classées ? 
 
La demande concernant les bâtiments agricoles 
Recenser les bâtiments agricoles qui pourraient changer de destination 
 
La demande concernant les bâtiments artisanaux   
Que deviennent les bâtiments artisanaux existant en zone UB en cas de changeante de 
propriétaire alors ces activités sont interdites dans cette zone  
 
La demande concernant les « cabanes perchées »  
Préciser le statut des « cabanes perchée » (quelle hauteur, quelle architecture ?)  
 
La demande concernant les toits plats   
Autoriser les toits plats en RDC 
Les arguments 
Permettre selon l’architecture du projet de créer une terrasse pour l’étage 
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5-Synthèse et analyse des   observations et demandes du public, des PPA, et 
de celles formulées par la CCRC en réponse au PV de synthèse   
 
L’enquête et les pièces du dossier correspondant permettent   de prendre en considération : 
-les avis des PPA (le préfet de l’Ardèche, la chambre d’agriculture de l’Ardèche, la CDPENAF Commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricole et forestiers de l’Ardèche et le département de l’Ardèche ont formulé des avis)   
-Les observations du public formulées lors des entretiens en permanence (11 individuels e 2 couples) et pour la plupart 
confirmées par une observation manuscrite sur le registre (4 auteurs) et/ou un courrier papier (5 courriers reçus) et/ou un 
courrier électronique (4 messages reçus sur la boite électronique créée par la CCRC) 
 
Ces demandes et observations, complétées par le miennes, ont été présentées dans le PV de synthèse que j’ai remis le 6 
décembre à la CCRC. Cette dernière m’a retourné ses observations le 18 décembre.  
 
L’ensemble de ces demandes et observations est présenté ci-dessous en les ventilant par thème 
5-1-Observation relative au contexte du projet soumis l’enquête publique 
5-2-Les observations et demandes relatives à l’équilibre entre d’une part les zones naturelles et agricoles et d’autre part les 
zones constructibles 
5-3-Les observations et demandes portant sur des parcelles prévues au projet de PLU en zone naturelle ou agricole 
5-4-Les observations et demandes relatives portant sur des parcelles prévues au projet de PLU en zone constructible  
5-5-Les observations relatives à la mixité sociale, la nature des logements à construire et les règles à leur appliquer  
5-6-Les observations et demandes relatives aux OAP 
5-7 les observations et demandes relatives aux emplacements réservés 
5-8-Les observations et demandes relatives à la qualité du bâti existant ou futur et à son emplacement  
5-9--Les observations et demandes relatives à l’environnement, aux risques et nuisances, aux installations classées   
5-10-Les observations et demandes relatives aux procédures déjà réalisées ou à venir 
5-11-Les observations de forme sur le dossier 
 

5-м hōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳƳƛǎ ƭΩŜƴǉǳşte publique 
  

Ą Observation du commissaire enquêteur : Le rapport comporte l’ensemble les éléments exigés par la règlementation 
notamment au titre de l’évaluation environnementale, même si les éléments attendus de celle-ci ne se retrouvent pas 
exclusivement au sein de la partie quatre du rapport de présentation « évaluation environnementale). Bien que très volumineux 
(374 pages) il est dans l'ensemble, structuré, clair et bien illustré. Cependant la présentation de la procédure dans le préambule 
est incomplète car elle méconnait le rôle de la CCRC (qui a pris la compétence urbanisme en 2017) et ne mentionne pas les 
phases d’approbation du PADD et d’arrêt du PLU. Par ailleurs un développement plus complet de l’articulation POS/RNU/PLU 
communal/ futur PLUi aurait permis d’éclairer utilement le public sur la façon dont les conditions d’occupation du sol qui lu i 
sont opposables ont évolué et vont encore évoluer ainsi que sur l’importance prise par la dimension intercommunale dans ce 
domaine (comme dans d’autres). 
Cette observation vaut aussi pour le PDADD 
 
La réponse de la CCRC  
Le rapport de présentation sera complété des informations sur la prise de compétence et des différentes étapes de la procédure. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Dont acte ; cette prise en compte nécessite notamment la réécriture intégrale du préambule du rapport de présentation 
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5-2 Les observations et demandeǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ 
 
 

Ą[ŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ prend acte du souhait de la commune de limiter la consommation d’espace mais considère que la 
densité moyenne et par OAP devrait être légèrement supérieure afin de se rapprocher le plus possible des 20 logements/ha 
souhaités dans les documents supra-commun 
 
ĄLe ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ souligne que le SCoT prescrit des densités moyennes de l’ordre de 22 à 23 logements par hectare alors 
que les densités des OAP ressortent à environ 20 logements/ha. Il préconise d’augmenter cette densité et en contrepartie de 
déclasser certaines parcelles situées en limite de zone U en les classant en zone A ou N. La faisabilité de cette préconisation est 
illustrée par l’identification de parcelles susceptibles d’être concernées par ce déclassement. Elles sont situées dans 3 quartiers 
différents  

Quartier Vivier (parcelle AC277, parcelle AC313) 
Quartier Verger (parcelle AN180) 
Quartier Chantenelles (parcelle AB24, parcelle 287) 
Quartier Verger sud (partie sud des parcelles 178-231-232 
Quartier Cros du battoir (partie nord de la parcelle 155) 
Quartier Leculier (parcelles 86-87-88-89) 
Quartier le Mas nord (parcelles AI 5 et 159, bordure de la parcelle 26) 

NB : Le préfet considère que la prise en compte de cette demande est « obligatoire pour assurer la légalité du document ». 
Observation et demande du commissaire enquêteur 
Le dossier explique d’une part que 96 logements sont nécessaires et d’autre part que le PLU offre un potentiel de 99 
logements. Comment s’articulent ces 2 évaluations ?  
 
la réponse de la CCRC  
 
Concernant les propositions de déclassement : 
Vivier : AC 277, 313 → Passage des parcelles en Zone N. 
Verger : AN 180 → Maintien en zone constructible, zonage adapté, parcelle en continuité du village. Même unité foncière. 
Verger Sud : AN 178, 231 et  232 → Instauration d’un recul de 5 m supplémentaire par rapport au ruisseau mais souhait de 
maintenir la constructibilité pour ces parcelles bien situées à côté de l’OAP Cros du Battoir 
Cros du battoir : Nord 155 → Maintien en zone constructible du nord de la parcelle 155 (compromis entre demande de 
déclassement par la DDT et demande de classement par le propriétaire en UB d’une partie de la parcelle 154). 
Chatenelles : AB 24, 287 → Mettre la partie de la parcelle 24 agricole et boisée en zone A et N, garder une partie constructible 
le long de la route. Et pour la parcelle 287 : maintien en zone constructible (respect de l’unité foncière). 
Quartier Leculier : parcelles 86-87-88-89  → Classement en Zone A des parcelles 86, 87, 88 et 89 (jardins clos) 
Hameau le Mas nord : parcelles AI 5 et 159, bordure de la parcelle 26  →  
        Parcelle AI 159 : maintien en UC,  
        Parcelle AI 5 : maintien en UC et réduction de l’enveloppe constructible de la parcelle AI 5 (suppression de la partie 
boisée) 
        Parcelle 159 déjà construite, parcelle AI 5 en face de d’une parcelle construite et équipée. 
 
Le PADD définit des objectifs généraux en termes de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement 
urbain.  Il fait également état d’un besoin de production de 96 logements supplémentaires d’ici 2030. A la suite du débat sur le 
PADD, la collectivité a travaillé sur l’urbanisation des secteurs à enjeux (définition des Orientations d’Aménagement et de 
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Programmation) et sur l’élaboration du zonage. L’établissement de ces documents qui respecte le projet de la Commune tend 
vers une production de 99 logements. Ce chiffre est cohérent avec les objectifs du PADD. 

 

L’analyse du commissaire enquêteur sur  la densité minimale de logements par ha et sur  la compatibilité du PLU et le SCoT  
 
Dans sa réponse la CCRC ne traite pas explicitement la question de la compatibilité du PLU avec la densité minimale de logements 
prescrite par le SCoT. Cette question est complexe et appelle de ma part les observations et commentaires suivants (qui ne 
prétendent constituer une analyse juridique complète).   
 
Le SCoT affiche notamment l’orientation  « [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜǎ Ƴŀƛǎ 
quƛ ǊŜǎǘŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ » et précise « lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ  pour les bourgs centres (donc dont Albousisère) Ł ƳƛƴƛƳŀ des objectifs de ŘŜƴǎƛǘŞȳ moyenne 
suivants, déclinés en deux période : 20 logement/hectare pour la période 2016-2025 et et 25 logements pour la période 2026-
нлплΧΧ /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ foncières de plus de 
3 000m2 disponibles en zone U des PLU et PLUi et en zone constructible des cartes communalesΧΧΧ /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞȳ ǎƻƴǘ 
Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 
dans chaque opéǊŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞȳ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊΦ /Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞȳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ [Ŝǎ t[¦ Ŝǘ 
t[¦ƛ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 
objectifs en termes de formes urbaines ».  
Le rapport de présentation du PLU se réfère uniquement à la densité de 20 logements alors que le préfet considère pour sa part 
que le SCoT prescrit des densités moyennes de l’ordre de 22 à 23 logements par hectare. Cette dernière correspondant 
implicitement à une moyenne pondérée établie sur la période d’application du PLU qui doit courir au-delà de 2025.  
Le syndicat mixte du SCoT du grand Rovaltain considère pour sa part une « [ϥŜŦŦƻǊǘ ǊŞŀƭƛǎŞȳ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ώϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞȳ Τ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞȳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŎŀƭŞ ǎǳǊ ƭa première 
du période de SCoT, traduit un effort tout en respectant l'identitŞȳ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ». 
La jurisprudence offre un éclairage sur le principe de compatibilité entre PLU et SCoT, puisque dans un arrêt du 18 décembre 
2018 (CE, 18 décembre 2017, n°395216) son jugement du relatif au dépassement dans le PLU, le Conseil d’État précise  
« Considérant qu'il résulte de ces dispositions qu'à l'exception des cas limitativement prévus par la loi dans lesquels les schémas 
de cohérence territoriale peuvent contenir des normes prescriptives, ceux-ci doivent se borner à fixer des orientations et des 
objectifs ; que les plans locaux d'urbanisme sont soumis à une simple obligation de comptabilité avec ces orientations et objectifs 
; que si ces derniers peuvent être en partie exprimés sous forme quantitative, il appartient aux auteurs des plans locaux 
d'urbanisme, qui déterminent les partis d'aménagement à retenir en prenant en compte la situation existante et les perspectives 
d'avenir, d'assurer, ainsi qu'il a été dit, non leur conformité aux énonciations des schémas de cohérence territoriale, mais leur 
compatibilité avec les orientations générales et les objectifs qu'ils définissent »  
Cet arrêt portait sur un dépassement de la croissance maximale de population fixée par un SCoT, alors qu’il s’agit ici d’une 
densité maximale de construction. 
Il conviendrait donc de déterminer si la « densité minimale de construction » figure au nombre des « cas limitativement prévus 
par la loi dans lesquels les schémas de cohérence territoriale peuvent contenir des normes prescriptives ». 
Or l’article L141-8 du code de l’urbanisme stipule « Le document d'orientation et d'objectifs peut, sous réserve d'une justification 
particulière, définir des secteurs, situés à proximité des transports collectifs existants ou programmés, dans lesquels les plans 
locaux d'urbanisme doivent imposer une densité minimale de construction). 
Il en ressort que si un  SCoT peut délimiter des secteurs où une densité minimale peut être imposée, le chiffrage de cette densité 
relève du PLU et non du SCoT lui-même.   
Les éléments ci-dessus, me conduisent à considérer que la compatibilité entre le PLU et le SCoT doit s’apprécier selon une 
approche globale sans se limiter à une approche « pointilleuse ». Or, le PLU d’Alboussière contribue à la mise en œuvre du SCoT 
notamment en ce qu’il permet une gestion économe de l’espace, et maitrise la croissance urbaine ;  je considère donc que le 
respect d’une densité de 22 à 23 logements par hectare dans les OAP ne doit pas être imposé et que le PLU est compatible avec 
le SCoT sur ce point.   
Toujours est-il que la compatibilité du PLU avec le SCoT mérite ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŀōƻǊŘŞŜ et argumentée dans le rapport 
de présentation pour conforter la sécurité juridique du PLU.  Ceci vaut non seulement pour la densité minimale de logements 
mais aussi pour la prise en compte dans le PLU de « l’enveloppe urbaine principale » (les extensions urbaines et villageoise 
devant être localisées en continuité immédiat de ces enveloppe) et des « enveloppes urbaines secondaires » (qui par leur 



 
 

 
 
Enquête publique PLU Alboussière (07) 
Décision TA Lyon n°E19000200/69 du 22 août 2019 
Rapport du commissaire enquêteur version du 30 décembre 2019 

 
 

31 

structuration et leur desserte en réseaux ont vocation à se renforcer ou se densifier sans extension de l’enveloppe) alors que la 
localisation de parcelles hors de ces enveloppes est avancée par la CCRC pour expliquer la non constructibilité de certaines 
parcelles.  

 

Pour ce qui concerne les parcelles mentionnées par le préfet l’analyse du commissaire enquêteur est la suivante  
 
Ą Vivier : AC 277, 313 (la CCRC indiquant → Passage des parcelles en Zone N.)  
Analyse du commissaire enquêteur  
Je considère qu’à l’instar de ce qui a été fait pour d’autre parcelles y compris dans ce secteur il paraît possible et légitime de 
conserver en zone UB la partie de la parcelle ou est implantée la construction existante  
 
Ą Verger : AN 180 (la CCRC indiquant → Maintien en zone constructible, zonage adapté, parcelle en continuité du village. Même 
unité foncière.)  
Analyse du commissaire enquêteur 
 Je considère qu’à l’instar de ce qui a été fait pour d’autre parcelles la partie basse de la parcelle pourrait être classée en zone 
naturelle (la construction existante étant sur la partie haute) 
 
Ą Verger Sud : AN 178, 231 et 232 (la CCRC indiquant → Instauration d’un recul de 5 m supplémentaire par rapport au ruisseau 
mais souhait de maintenir la constructibilité pour ces parcelles bien situées à côté de l’OAP Cros du Battoir  
Analyse du commissaire enquêteur 
Je considère que dans le prolongement de la justification affichée par la CCRC il serait légitime d’envisager l’intégration dans 
l’OAP de la partie non construite de ces parcelles 
  
Ą Cros du battoir : (la CCRC indiquant Nord 155 → Maintien en zone constructible du nord de la parcelle 155 -compromis entre 
demande de déclassement par la DDT et demande de classement par le propriétaire en UB d’une partie de la parcelle 154).  
Analyse du commissaire enquêteur 
Je considère que ce compromis est raisonnable en précisant cependant qu’il ne me semblerait pas illégitime d’intégrer l’enclave 
mentionnée par les propriétaires (voir ci-après leur demande) ; d’autant que l’ensemble des parcelles sont incluses dans 
l’enveloppe urbaine définie dans le SCoT.  
   
Ą Chatenelles : AB 24, 287 (la CCRC indiquant → Mettre la partie de la parcelle 24 agricole et boisée en zone A et N, garder une 
partie constructible le long de la route. Et pour la parcelle 287 : maintien en zone constructible (respect de l’unité foncière). 
L’analyse du commissaire enquêteur 
Je n’ai pas d’observation sur le traitement de la parcelle 24.   
Par contre je relève que la justification avancée pour la parcelle 287 « respect de l’unité foncière » n’est pas appliquée dans 
d’autre cas (par exemple pour les parcelles 344 et 346) . J’ai par ailleurs constaté que cette unité foncière (constituée au moins 
des parcelles 348, 348 et 287) présente une superficie de l’ordre de 3000m2 et est occupée par une petite maison préfabriquée 
avec une toiture à 4 pans en son centre implantée et par un abri de jardin (ou cabane d’enfants) sur pilotis ; cette situation est 
un exemple de l’héritage de pratiques antérieures ne privilégiant pas une gestion économe de l’espace. A défaut de faire l’objet 
d’une OAP cette parcelle mériterait d’être classée en partie en zone N. 
 
Ą Quartier Leculier : parcelles 86-87-88-89  (la CCRC indiquant → Classement en Zone A des parcelles 86, 87, 88 et 89 (jardins 
clos)  
L’analyse du commissaire enquêteur  
dont acte, ce classement me semble justifié   
 
Ą Hameau le Mas nord :  (la CRRC indiquant  → Parcelle AI 159 : maintien en UC , Parcelle AI 5 : maintien en UC et réduction 
de l’enveloppe constructible de la parcelle AI 5 (suppression de la partie boisée),  
L’analyse du CE   
Je relève que la parcelle AI159 est bâtie et que la construction est implantée en son centre sans qu’on puisse aisément en 
distinguer une partie à déclasser.  
Le plan de zonage du dossier d’enquête classe déjà en zone UC une partie de la parcelle AI5 et en zone N sa partie sud. Au regard 
de la demande formulée par son propriétaire (cf ci-après) il apparaît que ce classement a évolué dans les versions successives 
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du PLU ce qui montre que les arbitrages rendus sur la délimitation des zones constructibles relèvent pour partie d’appréciations 
diverses et pas toujours stabilisées. Je relève que le hameau du Mas est identifié au SCoT comme « enveloppe urbaine 
secondaire » mais que le contour de cette enveloppe est flou (cf page 120 du DOO du SCoT) et je considère que la partie que la 
CCRC se propose de conserver en zone UC aurait tout aussi bien pu être classée N (plutôt que A comme le souhaite la chambre 
d’agriculture). Cependant, j’ai effectivement constaté que la parcelle 169 (étroite et en plein carrefour) située en face de l’autre 
côté de la route accueille une maison en cours de construction ; une construction nouvelle sur la parcelle 5 ne serait donc pas 
incongrue (le propriétaire projette même de la découper en 2 lots). Par ailleurs je relève que l’argument avancé par la CCRC 
pour justifier le maintien de la constructibilité de la parcelle 5 à savoir « en ŦŀŎŜ ŘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛte et équipée » pourrait 
aussi être appliqué à d’autres situations et demandes.  

 
 

5-3-Les observations et demandes portant sur des parcelles prévues au projet de PLU en zone naturelle 
ou agricole 
NB : Les éléments relatifs à ces demandes et observations sont liés à ceux concernant l’équilibre général entre zones A ou N  et 
zones à urbaines 
 

Ą [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ όŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴ DƻǳǊŘƻƭύ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !Y млн Ł aƛǊŀōŜƭ Ŝǎǘ      
Classer en zone constructible la parcelle AK102, lieu-dit « Mirabel Est »  qui est  actuellement prévue en zone A  
Les arguments 
La parcelle AK102 se situe entre les parcelles AK86, AK103 et AK65 déjà construites. Les futures constructions seront réalisées 
en continuité avec les bâtiments existants et donc conforme à l’article 122-5 ; en face de cette parcelle 2 constructions récentes 
viennent d’être faites (parcelles AK 208 et 210) ; la voie communale qui traverse le hameau de Mirabel et qui constitue une 
barrière naturelle ne sera pas impactée ; la faible superficie de la parcelle la rend difficilement exploitable par un agriculteur ; la 
parcelle était constructible dans l’ancien POS 
 
Question du CE 
A quel moment et dans quelles conditions ont été autorisées les constructions récentes dans ce secteur ? 
  
La réponse de la CCRC : 
Ce hameau ne fait pas partie des enveloppes secondaires du SCoT, il ne peut être rendu constructible 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
La présence face à ce terrain de deux constructions très récentes (NB : la CCRC n’a pas répondu à ma question sur ce point 
précis) pourrait être prise en considération pour gérer cette situation (dans le cas de la parcelle AI5 une configuration similaire 
est utilisée comme justification de son classement en zone constructible). La compatibilité avec le SCoT peut quant à elle 
s’apprécier de façon globale. Je conviens que la satisfaction de cette demande ne contribuerait pas à l’objectif de gestion 
économe de l’espace et qu’il convient de prendre aussi en considération les suites données à l’autre demande de l’indivision 
Gourdol ; mais je considère que la décision à prendre la concernant doit être à nouveau étudiée en cohérence avec les 
décisions adoptées pour d’autre demandes. 
 
Ą [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ όŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴ DƻǳǊŘƻƭύ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !Lр ƭŜ aŀǎ ƴƻǊŘ  
La parcelle AI5 le Mas nord est certes prévue au projet de PLU soumis à enquête publique en zone constructible (avec le souhait 
de découper celle-ci en 2 parcelles de 1000m2). 
Mais un CU négatif a été délivré le 9 mai 2019, un recours contre cette décision a été formé le 4 juin 2019 (il est resté sans 
réponse à ce jour) et de plus le préfet de l’Ardèche dans son avis joint au dossier d’EP demande que ce zonage soit modifié et 
que cette parcelle soit classée en zone non constructible.  
Le maintien en zone constructible est demandé 
Les arguments 
La parcelle a toujours été classée en zone constructible 
Une demande de CU déposée le 7 juillet 2017 n’a pas obtenu de réponse formelle ; il y a donc une réponse positive tacite. 
Des frais de viabilisation ont été engagés. 
Aucun agriculteur n’est intéressé par une si faible superficie (2000m2  
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Observations et question du commissaire enquêteur  
La chambre d’agriculture demande également le classement de la parcelle AI5 en zone Agricole 
Le préfet demande lui aussi le classement en zone naturelle ou agricole  
Comment a évolué le classement de cette parcelle lors de l’élaboration du projet de PLU ? 
 
la réponse de la CCRC  
La parcelle AI5 est constructible.  
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Voir mon analyse présentée dans le traitement des observations du préfet. 
Je relève que le hameau du Mas est identifié au SCoT comme enveloppe urbaine secondaire mais, le contour de cette enveloppe 
est flou (cf page du DOO du SCoT). Le changement de classement de cette parcelle dans les versions successives du projet de 
PLU montre que les arbitrages rendus sur la délimitation des zones constructibles relèvent pour partie d’appréciations diverses 
et pas toujours stabilisées. La décision finale relève bien sûr de l’appréciation de l’autorité compétente, mais je considère a 
minima utile d’assurer la traçabilité des processus dans la durée. L’établissement d’un document reprenant l’historique du 
classement, des autorisations accordées ou refusées concernant des entités foncières ayant fait (ou qui feront) l’objet 
d’échanges entre les administrés et l’autorité compétente irait dans ce sens ; de plus une telle démarche serait utile pour rendre 
les arbitrages à intervenir ultérieurement (lors d’éventuelles révisions du PLU ou de la prochaine élaboration du PLUi 
  
Ą La chaƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ζ ajustements » parmi lesquels: 
-EBC « la Chalaye » intégrer la parcelle 318 partie dans l’EBC et/ou la zone AS2 limitrophe (parcelle 261)  
-Zone A. « le verger nord » intégrer les parcelles 245/280/2/1/90 en zone N 
-Basculer les lacs collinaires en zone A car ce sont des équipements d’irrigation avant d’être des éléments de la trame bleue 
 
la réponse de la CCRC  
- L’EBC « La Chalaye » sera rectifié et étendu jusqu’à la bordure de la zone AS1. 
- Les parcelles 245, 280, 1 et 90 seront classées en zone N. 
- Les retenues collinaires sont globalement incluses dans la zone A sauf certaines qui sont au sein de massifs boisées (semble 
difficile de faire une mini zone A à l’intérieur de ces ensembles en zone N). 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Pas d’observation sur ll’EBC et les parcelles du quartier Verger nord à classer en zone N.  
A défaut d’un zonage spécifique les retenues collinaires, et autres plans d’eau,  pourraient être repérées par un symbole sur les 
plans repérant les plans d’eau(comme cela a été fait pour les « bâti(s) récent(s) non cadastré ou permis de construire en cours »  

 
 
 
 

Ą [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ όŘŜ ƭΩLƴŘƛǾƛǎƛƻƴ CŜƧƻȊύ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ мро Ŝǘ мрп Řǳ /Ǌƻǎ Řǳ .ŀǘǘƻƛǊ 
Maintenir le classement en zone constructible des parcelles N° 153 et 154 (situées 85 chemin du Gros Battoir). 
 Dans l’éventualité où cette demande ne pourrait être acceptée, je maintenir de la constructibilité d’une partie de la parcelle 
n°154 qui est enclavée dans la parcelle 155 qui elle reste constructible dans le projet de PLU. 
les arguments 
Le maintien de la constructibilité des parcelles 153 et 154 attenantes à la parcelle 155 (constructible sur laquelle est implantée 
la propriété actuelle) permettrait, tout en restant dans la continuité des maisons existantes du village, la construction de maisons 
individuelles d’autant que le quartier a bénéficié à proximité de l’implantation d’un lotissement ces dernières années.  
En toute hypothèse, l’enclave dans la parcelle 155 n’est quant à elle pas justifiée.  
Ces demandes sont cohérentes avec les enjeux et objectifs du PLU (prioriser le développement de l’habitat recentré au niveau 
du village d’Alboussière, à proximité des équipements, privilégier la mobilisation des dents creuses, améliorer la diversité des 
types de logement) 
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la réponse de la CCRC 
Il n’y a pas de modification du zonage. La Commune n’a pas la possibilité d’augmenter le dimensionnement de l’enveloppe 
constructible. Le zonage doit rester cohérent avec les objectifs du PADD et les prescriptions supra-communales.  
 
l’analyse du commissaire enquêteur  
La demande concernant l’enclave dans la parcelle 155 ne me paraît pas déraisonnable surtout si on compare la situation de 
cette entité foncière à celle d’autres entités dans ce secteur (voir par exemple la parcelle 142 qui est en totalité classée en zone 
UB  et le traitement  des parcelles 235-238-248 située à proximité à Bergeron et où une construction a été récemment autorisée 
(elle était en voie d’achèvement fin novembre 2019) sur un terrain qui est prévu en « espace boisé classé » au projet de PLU 
dans sa version actuelle). La compatibilité avec le SCoT doit s’apprécier de façon globale.  
 

 
 

Ą La demande (de M.Gérard Crespin) concernant les parcelles 236 et 238 dǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŎŜƴǘǊŜ όƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t ǘƻǳǊƛǎƳŜ 
sports et loisirs)      
Permettre la réalisation d’un lotissement sur les parcelles 236 et 238 sous les écoles alors que ce tènement est actuellement  
prévu en zone Ap (Agricole protégée) et inclus dans l’OAP « tourisme, sports et loisirs »  
 
les arguments  
Ce projet est très ancien et fait depuis 37 ans l’objet de discussions avec la municipalité qui a manqué de transparence Dans un 
premier temps (1982) le principe d’un projet de lotissement a été accepté par la municipalité mais l’opération ne s’est pas 
concrétisée. 
Le POS a ensuite pris en compte le projet de création de nouveaux bâtiments communaux sur la partie mitoyenne des écoles ; 
un lotissement restait cependant possible dans le cadre d’un échange de terrains avec une autre propriétaire.  
Mais les négociations n’ont pas abouti et le maire a :  
- délivré des permis de construire venant compromettre la réalisation d’une voie d’accès au secteur ;  
-refusé d’acheter les parcelles concernées au prix du marché ; 
-procédé à des opérations foncières dans des conditions considérées comme critiquables (expropriations, acquisitions, 
viabilisation d’un lotissement à 1km du centre) et comme ayant laissé la commune dans une situation financière délicate ; 
-modifié le classement au POS.  
En dépit de promesses verbales de débloquer la situation un certificat d’urbanisme négatif a été délivré en 2017.  
L’autorisation d’un projet de développement de 7 à 10 maisons dans ce secteur parfaitement situé et serait légitime. 

 
commentaire du commissaire enquêteur 
Des termes plus critiques à l’encontre de la municipalité sont utilisés par le demandeur et non repris ici . 
 
la réponse de la CCRC  
Il n’y a pas de modification du zonage. La Commune n’a pas la possibilité d’augmenter le dimensionnement de l’enveloppe 
constructible. Le zonage doit rester cohérent avec les objectifs du PADD et les prescriptions supra-communales. De plus, le projet 
de lotissement est en contradiction avec l’objectif de valorisation touristique et paysagère du village. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Cette situation est certes vécue douloureusement par le propriétaire concerné mais le statut de ces terrains a déjà été arbitré 
antérieurement au projet de PLU et je ne vois pas de raison de le remettre maintenant en cause cet arbitrage.  

 

Ą La demande (de M. et Mme René Feydier) concernant la parcelle 76 Verger Sud 
Rendre une partie de la parcelle constructible 
Les arguments  
Demande ancienne 
D’autres constructions ont été autorisées dans ce secteur  
Accès facile et réseaux existants  
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Terrain bien situé qui fait l’objet de demandes pour construire 
la réponse de la CCRC  
Il n’y a pas de modification du zonage. La Commune n’a pas la possibilité d’augmenter le dimensionnement de l’enveloppe 
constructible. Le zonage doit rester cohérent avec les objectifs du PADD et les prescriptions supra-communales. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Pas d’observation sur la position de la CCRC. Le classement de ce terrain ne pourra éventuellement évoluer que dans un futur 
situé au-delà de la période d’application du PLU.  
 

 

Ą La demande (de M.Nicolas Boueste pour la SCI le Matz) concernant la parcelle AI22 le Mas nord   
Rendre constructible la parcelle 22 dans le hameau « Le mas nord »  
Les arguments  
Cette parcelle est contiguë à la zone UC du Mas nord ;  
Elle est en limite de « ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ »  
elle est viabilisée  (cela contribuerait à viabiliser le réseau d’assainissement crée; elle surplombe le  DUZON à proximité de la 
retenue d’eau mais sans être aucunement visible 
 
la réponse de la CCRC  
Il n’y a pas de modification du zonage. La Commune n’a pas la possibilité d’augmenter le dimensionnement de l’enveloppe 
constructible. Le zonage doit rester cohérent avec les objectifs du PADD et les prescriptions supra-communales.  
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Pas d’observation sur la position de la CCRC. 
 
 

 
 

Ą La demande (de M.Maurice Traversier) concernant les parcelles 235-238-248 à Bergeron  
Supprimer le classement « espace boisé classé » d’une partie du terrain constitué par les parcelles 235-238-248 à Bergeron ou 
une maison a récemment été construite  
 
la réponse de la CCRC  
L’EBC sera retiré de l’emprise de la partie aménagée et maintenu sur le reste. 
 
l’analyse  du CE  
Le constat que la construction d’une maison a récemment été autorisée (j’ai constaté lors d’une visite sur le terrain fin novembre 
que le chantier n’était pas achevé et que le panneau d’information sur le permis de construire en place n’était pas renseigné 
notamment par la date du permis) sur un terrain que le projet de PLU classe en « espace boisé classé » interpelle. Il s’agit donc 
d’un « coup parti » (expression utilisée dans le dossier du SCoT) qui illustre la difficulté à gérer la période transitoire avant 
l’application du PLU. La disposition envisagée par la CCRC permet de prendre acte de cette situation de fait, mais par souci de 
cohérence il me semble que ce cas doit rester présent à l’esprit pour statuer sur d’autres demandes.  

 
 

ĄLa demande (de M. et  Mme Mizzi) concernant les parcelles AB 320-318 les Chatenelles-nord 
Les intéressés demandent que le tènement cadastré AB 320-318 lieu-dit « les Chatenelles nord » soit classé en zone constructible 
ce qui permettrait l’extension de leur maison d’habitation qui est d’une superficie modeste (alors qu’une demande de permis 
de construire déposée en juin 2019 pour une extension de la maison existante -pour passer de 70m2 à 103m2- s’est vue opposer 
un refus au motif que l’extension était supérieure de plus de 30% de l’existant et qu’il) 
les arguments  
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Ce tènement constitue avec la parcelle AB319 qui accueille lui aussi une maison d’habitation récente un ensemble contiguë à 
l’enveloppe urbanisée existante et devrait donc être intégré à celle-ci ; le classement actuel n’est pas cohérent avec celui de 
parcelles voisines. 
Un classement en zone constructible serait cohérent avec le PADD et le code de l’urbanisme. Seule la parcelle AB320 qui est 
boisée pourrait légitimement être classée en zone naturelle.  
Cette évolution serait pleinement compatible avec les orientations du PADD ; elle permettrait l’extension de l’habitation actuelle 
(occupée à titre principal) alors qu’un projet d’extension a récemment été refusé  
 
la réponse de la CCRC 
Il n’y a pas de reclassement des parcelles en zone constructible pour répondre aux objectifs du PADD.  
Le propriétaire a obtenu une autorisation d’urbanisme lui permettant une extension de son habitation. 
En zone A ou N il est possible d’étendre de 33%, la surface de maison d’habitation (dans la limite de 250m2 de surface de 
plancher), et d’implanter des annexes d’une emprise au sol maximale de 35 m2 à moins de 20m de l’habitation. 
 
l’analyse du CE  
D’autre terrains déjà bâtis sont prévus pour partie en zone Ub alors qu’ils sont en dehors de l’enveloppe urbaine principale 
(parcelles 344 et 346 à proximité immédiate et parcelle 277 dans le quartier Vivier) donc en extension de celle-ci (ce qui est 
compatible avec le SCoT). Ce terrain, tout comme celui mitoyen qui supporte lui aussi une construction récente, pourrait 
bénéficier de dispositions permettant une extension plus importante que celle autorisée au projet de règlement en zone A et N. 
Cette possibilité ne remettrait pas en cause la compatibilité avec le SCoT et pourrait être ouverte soit par un ajustement du 
zonage (tout en respectant la partie boisée) soit par une évolution du règlement écrit (qui pourrait d’ailleurs être contourné par 
des extensions successives fractionnées dans le temps)  en permettant des extensions plus importantes que 33% pour les 
constructions de faible superficie. 

 
 

Ąla  demande (de Mme Catherine Viougas) concernant les parcelles 285 et 296 quartier Bergeron  
Classer en zone constructible les parcelles 285 et 286 dans le secteur Bergeron 
Les arguments  
Ces parcelles sont issues d’un découpage d’un terrain qui a permis de créer une voie d’accès à 2 lots qui ont été cédés et 
construits et au solde du terrain conservé ; elles sont donc en continuité de l’urbanisation existante et viabilisées  
Observations le plan du réseau d’adduction d’eau figurant au dossier mentionne la présence d’une canalisation que l’intéressée 
ne se souvient avoir autorisée et dont elle vérifiera le statut 
 
La réponse de la CCRC  
Il n’y a pas de modification du zonage. La Commune n’a pas la possibilité d’augmenter le dimensionnement de l’enveloppe 
constructible. Le zonage doit rester cohérent avec les objectifs du PADD et les prescriptions supra-communales. 
 
L’analyse du commissaire enquêteur 
En raison de la configuration du secteur la position de la CCRC me paraît justifiée et cohérente avec la nécessité de limiter la 
consommation d’espace.  

 

Ą La demande (de Mme Jacqueline Maisonneuve) concernant la parcelle AE375 à Bleizac  
Classer en zone constructible cette parcelle 375 du quartier Bleizac 
les arguments 
Ce terrain était en zone constructible UB au POS   
Il fait partie d’un tènement constitué des parcelles AE308, AE 365 et AE 375 pour lequel une déclaration préalable pour une 
division en 4 lots à bâtir n’a pas fait l’objet d’opposition en février 2018  
Des travaux sont engagés  
Ces parcelles sont desservies par une voie qui a été prolongée par la commune afin d’améliorer la desserte du quartier et qui  
est assise un terrain cédé gracieusement à la commune 
Il a été difficile d’obtenir des informations fiables pendant l’élaboration du projet de PLU et donc de réagir dans les temps 
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Question du commissaire enquêteur 
Qu’en est-il du PC 00700719A0004 du 18 juin 2019 affiché sur le terrain à côté de 2 excavations remplies de troncs ?  
 
la réponse de la CCRC  
Il n’y a pas de modification du zonage. La Commune n’a pas la possibilité d’augmenter le dimensionnement de l’enveloppe 
constructible. Le zonage doit rester cohérent avec les objectifs du PADD et les prescriptions supra-communales. 
Le propriétaire bénéficie de droit à construire (Déclaration Préalable).  Un Permis de Construire est en cours d’instruction sur 
l’un des lots. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
La situation administrative de ces terrains n’apparait pas clairement (voir ma question sur le permis de construire affiché sur le 
terrain). La position de la CCRC peut sembler sévère mais elle est sur le principe cohérente avec la volonté de limiter la 
consommation d’espace ; paradoxalement la suite donnée à la demande de permis de construire en cours d’instruction 
mentionnée par la CCRC devrait permettre de satisfaire partiellement cette demande alors que la CCRC mentionne que le 
propriétaire bénéficie de droit à construire.   
 
Ą La demande (de Mme Jacqueline Maisonneuve) concernant les parcelles 179 et 181 au Mas nord   
Classer en zone constructible le tènement constitué des parcelles 179 et 181 du secteur le Mas-Nord  
les arguments 
Ces terrains sont dans la continuité de la zone déjà urbanisée 
Il a été difficile d’obtenir des informations fiables pendant l’élaboration du projet de PLU et donc de réagir dans les temps 
Ces terrains ont fait l’objet d’une demande préalable pour en détacher 2 lots qui s’est vue opposée un refus en avril 2018 au 
motif de l’insuffisance des réseaux alors que ce motif était erroné voire fallacieux ; une nouvelle demande s’est vu opposer un 
SAS en juin 2018 au motif que le projet serait de nature à compromettre la réalisation du PLU  
 
la réponse de la CCRC  
Même réponse que précédemment. Il n’y a pas de reclassement des parcelles en zone constructible pour répondre aux objectifs 
du PADD.  
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Tout en convenant que l’historique des demande préalables a généré de l’incompréhension, je considère qu’en raison de la 
configuration du secteur la position de la CCRC est justifiée car cohérente avec la nécessité de limiter la consommation d’espace 
et la configuration des lieux.  
 
 

 
 
 
 
 

ĄLa demande (de Mme Michèle Betin) concernant les parcelles AD143 et AD196 du Cros du battoir  
Classer en zone constructible les parcelles AD143 et AD198 du centre du village (classées en zone UB au POS elle passerait en 
zone A au PLU) 
les arguments  
Ces terrains étaient constructibles au POS et ont été valorisés à un prix élevé lors de la succession des anciens propriétaires  
Ils sont situés dans un secteur urbanisé au cœur du village 
Ils sont difficilement exploitables pour un agriculteur 
Un CU positif a été délivré en mai 2018 pour une division en 6 lots  
Une démarche de prospect a permis d’identifier un acquéreur potentiel qui souhait y réaliser un équipement d’intérêt public 
(accueil d’enfants autistes) et 2 constructions (une nouvelle demande de CU plus récente a été déposée) 
 
la réponse de la CCRC  
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Il n’y a pas de reclassement des parcelles en zone constructible pour répondre aux objectifs du PADD. Une demande de 
déclaration préalable est en cours d’instruction. Elle sera instruite avec le Règlement National d’Urbanisme. 
 
 
L’analyse du commissaire enquêteur 
Je relève que la position de la CCRC est justifiée par la nécessité de limiter la consommation d’espace  et la configuration des 
lieux ce qui est certes pénalisant pour les propriétaires mais semble cohérent avec d’autres arbitrages bien que le terrain soit 
inclus pour partie dans l’enveloppe urbaine principale identifiée par le SCoT ; je présume que la déclaration préalable fera l’objet 
d’un SAS au motif que le projet serait de nature à compromettre la réalisation du PLU. 
 

 

ĄLa demande (de Mme Michèle Betin) concernant les parcelles 174 et 31 du secteur Champ Blanc  
Classer en zone constructible les parcelles 174 et 31 du secteur Champ Blanc (classées en zone UB au POS elles passeraient en 
zone agricole au PLU) 
Les arguments  
Ces terrains étaient constructibles au POS et ont été valorisés à un prix élevé lors de la succession de l’ancienne propriétaire  
Le terrain est en continuité de l’urbanisation existante 
Les terrains sont l’enveloppe urbaine du SCoT  
Les réseaux sont suffisants pour 2 maisons 
Un CU positif pour la création de 2 lots constructibles avait été délivré en mai 2018 (une nouvelle demande de CU a été déposée 
très récemment) 
 
la réponse de la CCRC 
Même réponse que précédemment. Il n’y a pas de reclassement des parcelles en zone constructible pour répondre aux objectifs 
du PADD. Une demande de déclaration préalable est en cours d’instruction. Elle sera instruite avec le Règlement National 
d’Urbanisme. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Je relève que la position de la CCRC trouve son fondement dans la nécessité de limiter la consommation d’espace et la 
configuration des lieux ce qui est certes pénalisant pour les propriétaires mais semble cohérent avec d’autres arbitrages ; la 
partie la plus proche du cours d’eau pourrait passer en zone N;  je présume que la déclaration préalable fera l’objet d’un SAS au 
motif que le projet serait de nature à compromettre la réalisation du PLU. 
 

 
 

5-4- Les observations relatives portant sur des parcelles prévues au projet de PLU en zone constructible  
(NB : Les éléments de réponse à ces demandes et observations devront être liés à celles concernant l’équilibre général entre 
zones A ou N  et zones à urbaines) 

 
 

Ą lŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ζ ajustements » parmi lesquels: 
-Zone Aub « Champblanc » intégrer les parcelle 359/361/363p dans la zone AuB même si elles sont urbanisables 
-Zone UB « la  Chalaye » basculer en zone N les parcelles 338/339/385/387  
-EBC « la Chalaye » intégrer la parcelle 318 partie dans l’EBC et/ou la zone AS1 limitrophe (parcelle 261)  
-Zone A. « le verger nord » intégrer les parcelles 245/280/2/1/90 en zone N 
-Basculer les lacs collinaires en zone A car ce sont des équipements d’irrigation avant d’être des éléments de la trame bleue 
-Zone UB « Bergeron » les parcelle 163/357/348 représentant plus de 3000m2 et devraient faire l’objet d’une OAP de 
densification 
-Zone Aui les parcelles 278/368 font une coupure agricole entre deux zones U , les maintenir si activité nuisante développée 
dans la future zone 
-Zone UC « le Mas nord » la parcelle 5 est agricole donc l’intégrer en zone A  
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la réponse de la CCRC  
- Cette modification (intégrer les parcelle 359/361/363p à « Champblanc » dans la zone AuB même si elles sont urbanisables) 
n’est pas souhaitée. La collectivité souhaite garder la souplesse que les parcelles 361 et 359 puissent être urbanisées de façon 
indépendante tout en respectant l’OAP. 
- Cette remarque ne parait pas pertinente. Le classement en zone UB se justifie car les parcelles sont urbanisées et en continuité 
de la zone UI. 
- L’EBC « La Chalaye » sera rectifié et étendu jusqu’à la bordure de la zone AS1. 
- Les parcelles 245, 280, 1 et 90 seront classées en zone N. 
- Les retenues collinaires sont globalement incluses dans la zone A sauf certaines qui sont situées au sein de massifs boisées (il 
semble difficile de faire une mini zone A à l’intérieur de ces ensembles en zone N). 
- Zone UB Bergeron et OAP : il est difficile d’envisager une nouvelle OAP à ce stade. La réflexion est intéressante et sera à 
retravailler dans le cadre de l’élaboration du PLUih. 
- Pas de modification de zonage mais des préconisations dans l’OAP sur l’organisation des bâtiments et le traitement des 
nuisances sonores. 
- Maintien en UC de la parcelle AI 5 qui se situe en face de d’une parcelle construite et équipée. 
Réduction de l’enveloppe constructible : suppression de la partie boisée. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
 Je partage l’analyse de la CCRC sur les diverses demandes d’ajustements et les suites qu’elle se propose d’y donner mais je 
renvoie à mes observations formulées précédemment sur la parcelle AI5. La création d’une nouvelle OAP me paraît 
effectivement difficilement réalisable à ce stade de l’élaboration du PLU en raison des conséquences qu’elle aurait sur l’équilibre 
général du PLU et de la configuration des lieux.  

 

Ą[Ŝ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ en classant intégralement la parcelle 272 en 
zone naturelle N 
 
la réponse de la CCRC  
Le périmètre de la zone Ut sera affiné : bordure des parcelles 272, et 138 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Dont acte 

 
 

ĄLa demande (de M. Maurice ¢ǊŀǾŜǊǎƛŜǊύ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ   
Étendre la zone d’activité sur la partie N 
Les arguments 
Être conforme à la loi montagne qui prescrit l’urbanisation en continuité de l’existant 
Bonne desserte par les réseaux  
Économiser du foncier agricole 
Il est moins dommageable d’urbaniser une partie du bois (le dossier du PLU mentionne que la surface boisée sur la commune 
est plus importante que la surface agricole) 
 
la réponse de la CCRC  
Pas de modification du PLU. Le projet communal vise à préserver les bois aux abords du village. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
 Je partage la position de la CCRC d’autant plus que la préservation des bois permet de ne pas regrouper en un lieu unique les 
activités et de créer une zone tampon et que l’ ouverture à l’urbanisation de la zone dédiée à l’extension de la zone d’activité 
nécessitera une modification du PLU  qui donnera lieu à concertation.   
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Ą[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ όŘŜ aΦaŀǳǊƛŎŜ ¢ǊŀǾŜǊǎƛŜǊύ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦¢  
Pourquoi une partie du plan d’eau se trouve en UT ?  
 
la réponse de la CCRC  
Il s’agit d’une erreur de dessin, le zonage sera modifié. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Dont acte 

 
 

5-5-Les observations relatives à la mixité sociale, la nature des logements à construire et les règles à leur 
appliquer  
 
 

Ą [Ŝ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ en prévoyant sur les OAP 5 logements 
abordables (dont 50% de locatif social et 50% den accession sociale) et non pas 10 dans les OAP, ceci afin de respecter la 
prescription du PLH (soit 15% du potentiel de production de 99 logements neufs offerts par PLU contre les 10% actuellement) 
NB : Le préfet considère que la prise en compte de cette demande est « obligatoire pour assurer la légalité du document » 
 
La réponse de la CCRC 
Deux servitudes de mixité sociale seront instaurées sur certains secteurs de l’OAP Cros du Battoir : 
- 50 % de logements locatifs sociaux ou logements en accession sociale sur le secteur 6 (arrondi à l’entier supérieur) - soit 3 
logements  
- 20 % de logements locatifs sociaux ou logements en accession sociale sur le secteur 2 (arrondi à l’entier supérieur) – soit 2 
logements. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Les dispositions envisagées par la CCRC sont de nature à répondre à une demande dont la satisfaction me semble impérative en 
raison d’une part des besoins de logement sociaux et de la difficulté générale à y répondre et d’autre part de la nécessité 
juridique de respecter le PLH.  
 

 

Ą[Ŝ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н-4 du règlement écrit des règles de stationnement des deux roues conformes aux 
dispositions des articles R111-14-4 et suivants du code de la construction (un espace réservé au stationnement sécurisé des 
vélos dans les bâtiments neufs de bureaux, industriels, de service public ou d’au moins deux logements 
NB : Le préfet considère que la prise en compte de cette demande est « obligatoire pour assurer la légalité du document » 
 
la réponse de la CCRC  
Le règlement écrit sera modifié en ce sens. 
 
Analyse du commissaire enquêteur 
Dont acte 

 

 
7-6-Les observations relatives aux OAP 
 
 

Ą [Ŝ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ h!t ǎur les points suivants ;  
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-En intégrant le risque de nuisances sonores possiblement générées par les activités existantes ou futures dans les OAP 
« Chantenelles sud » et « Eco Parc » ; ceci en retenant des dispositions visant à limiter ou le cas échéant compenser ces nuisances 
(en s’appuyant sur le guide « PLU et bruit » ) 
-Augmenter les objectifs de mixité sociale en prévoyant dans les OAP  5 logements abordables (dont 50% de locatif social et 50% 
en accession sociale) et non pas 10, ceci afin de respecter la prescription du PLH (soit 15% du potentiel de production de 99 
logements neufs offerts par PLU contre les 10% actuellement) 
-Clarifier l’objet de l’OAP « tourisme, sports et loisirs » en agrandissant et en rendant plus précis son schéma d’aménagement. 
-Préciser que la 2ème phase de l’OAP Eco-parc, quartier Hauteville, nécessiter soit une déclaration de projet d’intérêt général soit 
une révision du PLU (une procédure de modification étant insuffisante) 
-Dans l’OAP « Cros du battoir » qui se réalisera eu fur et à mesure de la réalisation des équipements, maintenir le plus longtemps 
possible l’exploitation agricole des secteurs 1 et 2. 
NB : Le préfet considère que la prise en compte de ces demandes est « obligatoire pour assurer la légalité du document » 
 
les réponses de la CCRC sur des OAP  
- Modification de l’OAP Les Châtenelles Sud: déplacement du bâtiment collectif sur la partie sud-ouest, maintien de jardins en 
bande tampon le long de la limite avec la casse. Réduction de l’emprise de la voirie centrale au sud pour libérer plus d’espaces 
de jardins 
Modification de l’OAP Eco-Parc : mettre une recommandation pour que les bâtiments soient organisés, conçus de façon à ce 
que les impacts sonores sur le tissu résidentiel voisin soient minimisés (ex prévoir les secteurs d’activités bruyantes plutôt en 
cœur d’ilot. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Les modifications avancées par la CCRC répondent bien aux demandes du préfet dont la satisfaction est nécessaire 

Réponse de la CCRC sur la mixité sociale 
Deux servitudes de mixité sociale seront instaurées sur certains secteurs de l’OAP Cros du Battoir : 
- 50 % de logements locatifs sociaux ou logements en accession sociale sur le secteur 6 (arrondi à l’entier supérieur) - soit 3 
logements  
- 20 % de logements locatifs sociaux ou logements en accession sociale sur le secteur 2 (arrondi à l’entier supérieur) – soit 2 
logements. 
 
L’analyse du commissaire enquêteur 
Le respect du PLH est permis par ces évolutions dont le respect est impératif 
 

Réponse de la CCRC  sur l’OAP tourisme 
- Suppression dans le texte de l’OAP « tourisme, sports et loisirs » de la mention d’équipement sportif (car très hypothétique) ; 
ajout sur le schéma d’OAP. La localisation envisagée du futur restaurant (ancien ER) ; modification du graphisme des 
cheminements modes doux pour une meilleure lisibilité. 
- Ce point sera modifié 
- La Collectivité veillera à maintenir l’activité agricole le plus longtemps possible. 
 
L’analyse du commissaire enquêteur 
En complément à ces modifications il est nécessaire de préciser pour l’OAP « tourisme, sports et loisirs » (qui deviendrait donc 
« tourisme et loisirs » les éléments qui conditionnent sa réalisation et afficher un échéancier prévisionnel de réalisation 
calendrier car il s’agit d’un projet déjà ancien et très structurant  

 
 
 
 
 

Ą[ŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ demande de préciser via l’OAP que la construction des chalets HLL doit être implantée hors zone 
inondable du Duzon (page 257) 
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la réponse de la CCRC  
Le rapport de présentation sera modifié en ce sens. 
 
L’analyse du commissaire enquêteur 
Dont acte ; voir ci-après la thématique relative aux risques et nuisances  

 
 

Ą[ŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ considère que dans la Zone UB « Bergeron » les parcelle 163/357/348 représentant plus de 3000m2 
et devraient faire l’objet d’une OAP de densification 
 
la réponse de la CCRC 
Zone UB Bergeron et OAP : il est difficile d’envisager une nouvelle OAP à ce stade. La réflexion est intéressante et sera à 
retravailler dans le cadre du PLUih. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Je partage l’appréciation de la CCRC d’autant que l’ajout d’une OAP modifierait l’économie générale du PLU et nécessiterait de 
reconsidérer le classement d’autres terrains ; retenir l’horizon du PLUiH pour approfondir cette proposition  est raisonnable 

 

Ą [ŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ indique que le classement en AP de l’assiette de ƭΩh!t ǘƻǳǊƛǎƳe sur laquelle elle était réticente 
mais qu’elle accepte implique le moment venu une révision du PLU et non une modification ou passer par la procédure de 
déclaration de projet.  
 
la réponse de la CCRC 
Une disposition sera intégrée dans le règlement pour préserver les abords des cours d’eau. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Dont acte 

 

Ą [ŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ demande de prendre en compte la préservation du ŦǳǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩh!t ζ Chatenelle 
sud » alors que ce secteur est classé en zone UB 
 
la réponse de la CCRC  
Le rapport de présentation sera modifié en ce sens. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Dont acte  

 
 

ĄLa demande (de M.Heré Dalary) concernant les parcelles AD99 et AD 100 (OAP les Chantenelles)   
Modifier le zonage de la parcelle AD100 (jardin) en UA ; sortir de l’OAP « les Chatenelles sud » une partie de la parcelle 
AD100 ; 
Réserver un accès voiture au terrain depuis l‘impasse nord actuelle qui permettrait de désenclaver la maison implantée sur la 
parcelle implantée sur la parcelle AD 99 
Préciser le calendrier de réalisation des travaux de VRD pour l’OAP   
les arguments  
Le demandeur est propriétaire d’une petite construction implantée sur la parcelle AD99 qui ne dispose que d’un accès piéton 
par servitude. Il possède également la parcelle AD100 qui est mitoyenne de sa maison et est incluse dans le projet d’OAP. Il 
souhaite conserver une partie de cette parcelle en lien avec sa maison ce qui permettrait éventuellement de l’agrandir, de 
faciliter son accès par voiture (cet accès étant à prévoir dans le cadre de l’OAP), et d’améliorer la desserte en réseaux de la 
propriété  
 
La réponse de la CCRC (voir la réponse à cette même observation mentionnée dans le § relatif aux nuisances) 
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Pas de modification du PLU. Cette demande répond à un intérêt privé et remet en cause le projet d’OAP global. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
La réalisation effective de cette OAP sera facilitée par un meilleur adhésion des propriétaires du foncier ; au cas d’espèce la 
demande d’une amélioration des conditions d’accès à la propriété de M.Hervé Dalary ne me paraît pas déraisonnable. L’OAP 
pourrait donc prévoir que le schéma d’aménagement pourra faire l’objet d’adaptations afin d’améliorer la desserte du secteur 
à condition de respecter les autres principes d’aménagement (nombre de logements,  ….). Le calendrier de rélaisation des VRD 
dépend quant à lui de l’avancement de l’OAP et peut difficilement être précis à ce stade.  
 

 

Ą La demande (de M. Pierre-·ŀǾƛŜǊ  tƻƴǎŜǊǊŜύ  ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ммр Ŝǘ ммс όƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t ƭŜǎ Chatennelles sud)  
Reconsidérer le projet de l’OAP qui concerne notamment les parcelles 115 et 116 (propriété de M.Ponserre), en le rendant plus 
cohérent avec le contexte  local et les besoins et  attentes du public 
les arguments 
L’intéressé est propriétaire d’une partie des parcelles incluse dans l’OAP et habite à proximité immédiate ; il constate des 
nuisances sonores générées par la casse auto qui rendent peu réaliste le projet d’OAP en raison de l’inconvénient que cette 
situation représente pour de futurs aménageurs ou acquéreurs 
La commune est bien consciente de ces difficultés et avait un moment en projet le rachat de la casse auto 
 
la réponse de la CCRC  
Pas de modification du PLU. L’OAP a pour objectif de prévoir l’aménagement de ce secteur stratégique pour le développement 
communal. La densité vise à limiter l’étalement urbain, dans le respect du cadre supra-communal. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
La satisfaction de la demande du préfet sur les nuisance (voir ci-dessus la réponse de la CCRC sui prévoit le « maintien de jardins 
en bande tampon le long de la limite avec la casse ») va dans le sens des préoccupations de M.Ponserre. Cette évolution sera de 
nature à faciliter la réalisation de l’OAP. 

 
 

5-7 Les observations relatives aux emplacements réservés 
 

Ą[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ aΦaŀǳǊƛŎŜ ¢ǊŀǾŜǊǎƛŜǊύ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩ9wм  
Agrandir l’ER 1 sur la parcelle 108 de la Chalaye  
les arguments 
Créer un cheminement piéton vers le village 
 
la réponse de la CCRC  
Idée intéressante, un Emplacement Réservé sera instauré le long du chemin pour aménager une accessibilité piétonne entre 
quartier résidentiel et zone d’activité 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Dont acte 

 
 

Ą [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ όŘŜ aΦaŀǳǊƛŎŜ ¢ǊŀǾŜǊǎƛŜǊύ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩ9w о  
Déplacer l’ER3 en limite de l’ASI et AP parcelle 258 
 
la réponse de la CCRC 
L’Emplacement Réservé sera modifié comme proposé. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Dont acte 
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Ą[ŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ tƛƴ ŘŜ 5ƻǳƎƭŀǎ qui peut présenter des points noirs 
(route communale étroite) et les risques que peut engendrer la circulation d’engins à fort gabarit ; elle préconise en conséquence 
la création d’emplacements réservés. 
 
la réponse de la CCRC 
De manière générale la circulation des engins agricoles, forestières est problématique sur les petites routes d’Alboussière. 
Néanmoins, ce problème est très généralisé, et difficile à traiter dans son ensemble. Plusieurs Emplacements Réservés sont déjà 
prévus sur certains secteurs pour traiter cette problématique.  
Le traitement de ces chemins est un enjeu paysager fort à Alboussière avec le risque de déprécier la qualité.  
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
La CCRC prévoit par ailleurs de nouveaux échanges avec la chambre d’agriculture, la localisation des ER pour faciliter le 
croisement des véhicules dans les secteurs les plus sensibles au plan de la sécurité pourra être abordé  à cette occasion tout en 
respectant  les enjeux paysager.  

 

ĄLa demande (de M.Maurice Traversier) concernant le carrefour « moulin de Beizac »  
Prévoir un ER au carrefour « moulin de Bleizac » sur les parcelles 12 et 183 
Les arguments  
Améliorer la visibilité au carrefour 
 
La réponse de la CCRC  
Cette proposition sera intégrée : élargissement de la voie de 3 m à 5 m. 
 
L’analyse du commissaire enquêteur 
Dont acte 

 

Ą La demande (de M.Maurice Traversier) concernant un parking pour le cimetière 
Créer un ER sur la parcelle 3 du Cros du Battoir en vue de créer un parking pour le cimetière 
Les arguments 
Ce parking est nécessaire alors que le stationnement sur la RD219 est dangereux 
 
la réponse de la CCRC  
Pas de modification du plan de zonage. La parcelle n°3 est déjà propriété communale. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Dont acte ; le PLU pourrait cependant mentionner ce projet même s’il n’y a pas d’ER 

 

 
 
5-8-Les observations relatives à la qualité du bâti existant ou futur et à son emplacement  

 
 

Ą[ŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! (passage 
de 100m à 30/50 m) (page 52 du règlement) 
Le préfet de l’Ardèche demande de remplacer à l’article 1.1.2 du règlement « ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млƳ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ » par 
« en continuité ou à proximité du bâti existant » ceci afin de modifier la consommation d’espace 
NB : Le préfet considère que la prise en compte de cette demande est « obligatoire pour assurer la légalité du document » 
 
la réponse de la CCRC  
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Le règlement sera modifié en ce sens : les bâtiments d’habitation devront être implantés à moins de 50 m du bâtiment principal 
d’exploitation. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Dont acte (une demande du préfet va également dans ce sens)  

 
 

Ą La demande (de M. et Mme René Feydier) concernant le bâtiment sur la parcelle  AB136 à Blanc    
Rendre possible la transformation en habitation d’une construction agricole située sur la parcelle AB136 à Blanc, qui n’est plus 
utilisée  
Les arguments 
D’autres bâtiments proches ont été transformés en gite 
Bonne desserte par les réseaux 
Un projet avait été autorisé mais n’a pas été réalisé pour des raisons économiques  
 
la réponse de la CCRC  
Ce bâtiment sera repéré comme pouvant changer de destination (plan de zonage et règlement écrit). 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Une visite du site permet de constater que ce bâtiment présente un volume et des matériaux qui peuvent lui confère en dépit 
de sa simplicité le statut d’élément du patrimoine bâti. Sa transformation permettrait donc sa préservation dans le temps mais 
doit être conditionnée à la mise en œuvre d’un projet respectant le caractère de l’existant (matériaux, ..) ; le surcoût éventuel 
de cette contrainte sera compensé par une valorisation durable du bien ainsi aménagé .  

 

Ą La demande (de M.Jean Gonon) concernant la parcelle 89 à Mirabel-ouest et plus généralement les bâtiments agricoles 
désaffectés   
Autoriser la restauration des bâtiments agricoles désaffectés et leur transformation en habitation lorsqu’ils sont desservis par 
les réseaux ; ceci concerne notamment la parcelle 89 du lieu-dit Mirabel ouest 
Recenser les bâtiments agricoles qui pourraient changer de destination 
 
Les arguments   
De tels bâtiment sont voués au délabrement ce qui est dommage surtout lorsqu’ils sont bien desservis ; leur transformation en 
habitation permettrait de réponde à des besoins. Dans le cas du bâtiment situé sur la parcelle 89 ils en continuité immédiate 
d’un secteur bâti où des constructions nouvelles ont très récemment été autorisés en périphérie 
Question du commissaire enquêteur 
Comment a été réalisé le recensement des « éléments du patrimoine bâti à protéger au tit re ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du CU » ?  
 
la réponse de la CCRC 
Pas de modification du règlement. 
Ces bâtiments ne présentent pas de qualité architecturale. De plus ils sont déconnectés du hameau et pourraient avoir un intérêt 
agricole.  
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Le souci de préservation du patrimoine bâti doit en effet s’appliquer aux bâtiments présentant une certaine qualité 
architecturale. Au cas d’espèce la position de la CCRC ne me paraît pas contestable. Par contre une campagne complémentaire 
de recensement du patrimoine bâti serait utile (voir la demande de M. et Mme Freydier)  
 
 

 
 
 

Ą La demande (de M. Maurice Traversier) concernant les bâtiments artisanaux   
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Que deviennent les bâtiments artisanaux existant en zone UB en cas de changement de propriétaire alors que ces activités sont 
interdites dans cette zone  
 
la réponse de la CCRC  
Les travaux sur bâtiments existants restent possibles. 
 
L’analyse du commissaire enquêteur 
Il serait cependant utile que les bâtiments déjà utilisés pour une activité artisanale pourront être utilisés pour une autre activité 
artisanale et que les travaux nécessaires à une telle évolution sont donc autorisés (ceci pour conforter la sécurité juridique de 
telles opérations)   

 
 
 

Ą La demande (de M. Maurice Traversier) concernant les « cabanes perchées »  
Préciser le statut des « cabanes perchée » (quelle hauteur, quelle architecture ?)  
 
la réponse de la CCRC  
En zone A et N, les cabanes perchées sont interdites de fait, par les règles de hauteur des constructions à usage d’annexe. 
 
L’analyse du commissaire enquêteur 
Dont acte 
 

 
 

Ą [Ŝ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ demande d’avoir conscience que la règle stricte ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǳƛƭŜǎ de 
couleur anthracite devra le cas échéant conduite à refuser des demandes d’autorisation d’urbanisme 
 
Ą La demande (de M. Maurice Traversier) concernant les toits plats   
Autoriser les toits plats en RDC 
Les arguments 
Permettre selon l’architecture du projet de créer une terrasse pour l’étage 
Question du commissaire enquêteur 
Quelle est la position de la CCRC et son  parti-pris à l’égard de l’architecture contemporaine ?  
 
la réponse de la CCRC  
Il sera ajouté une disposition dans le règlement écrit pour permettre des toits plats pour l’extension limitée (max 20 m²) des 
bâtiments existants et pour une hauteur à l’acrotère limitée à 3,5m. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Il me semble légitime de mieux mettre en évidence dans le règlement la possibilité de mettre en œuvre des projets 
d’architecture contemporaine, celle-ci peut en effet permettre des réalisations d’une qualité architecturale au moins aussi 
bonne que celles découlant d’un strict respecte des règles actuellement affichées.  

 
 
 
 

5-9-[Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘions classées   
 
 

Ą [ŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ demande de préciser via l’OAP que la construction des chalets HLL doit être implantée hors zone 
inondable du Duzon (page 257) 
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ĄLe préfet demande d’Imposer des mesures visant à intégrer le risque de débordement des ruisseaux talwegs et fossés (recul 
des constructions) ceci alors que la commune est dotée d’un réseau hydrographique relativement  
Important. 
 
la réponse de la CCRC 
Intégration d’une disposition pour préserver les abords des cours d’eau. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Dont acte 

 

Ą [Ŝ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ possiblement générées par les activités existantes 
ou futures dans les OAP « Chantenelles sud » et « Eco Parc » ; ceci en retenant des dispositions visant à limiter ou le cas échéant 
compenser ces nuisances (en s’appuyant sur le guide « PLU et bruit ») 
 NB : Le préfet considère que la prise en compte de cette demande est « obligatoire pour assurer la légalité du document » 
 
la réponse de la CCRC  
Modification de l’OAP Les Châtenelles Sud: déplacement du bâtiment collectif sur la partie sud-ouest, maintien de jardins en 
bande tampon le long de la limite avec la casse. Réduction de l’emprise de la voirie centrale au sud pour libérer plus d’espaces 
de jardins.  
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Dont acte ; de façon générale la prise en compte des risques et nuisances mérite d’être mieux affichée dans le projet de PLU 
 
 
 

 

Ą La demande (de M. Pierre-Xavier  Ponserre)  concernant les parcelles 115 et 116 (inŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t ƭŜǎ /ƘŀǘŜƴƴŜƭƭŜǎ ǎǳŘύ  
Reconsidérer le projet de l’OAP qui concerne notamment les parcelles 115 et 116 (propriété de M.Ponserre), en le rendant plus 
cohérent avec le contexte  local (nuisances  sonores dues à une casse auto) les besoins et  attentes du public 
Les arguments 
L’intéressé est propriétaire d’une partie des parcelles incluse dans l’OAP et habite à proximité immédiate ; il constate des 
nuisances sonores générées par la casse auto qui rendent peu réaliste le projet d’OAP en raison  de l’inconvénient que cette 
situation représente pour de futurs aménageurs ou acquéreurs 
La commune est bien consciente de ces difficultés et avait un moment en projet le rachat de la casse auto 
 
la réponse de la CCRC (voir la réponse à cette même observation mentionnée dans le § relatif aux OAP ) 
Pas de modification du PLU. L’OAP a pour objectif de prévoir l’aménagement de ce secteur stratégique pour le développement 
communal. La densité vise à limiter l’étalement urbain, dans le respect du cadre supra-communal. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Voir l’analyse présentée précédemment « La satisfaction de la demande du préfet sur les nuisance (voir ci-dessus la réponse de 
la CCRC sui prévoit le « maintien de jardins en bande tampon le long de la limite avec la casse ») va dans le sens des 
ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ aΦtƻƴǎŜǊǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!tΦ » 

 
 

Ą [ŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ demande de basculer les lacs collinaires en zone A car ce sont des équipements d’irrigation avant 
d’être des éléments de la trame bleue 
 
la réponse de la CCRC  
Les retenues collinaires sont globalement incluses dans la zone A sauf certaines qui sont au sein de massifs boisées (semble 
difficile de faire une mini zone A à l’intérieur de ces ensembles en zone N). 
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l’analyse du commissaire enquêteur 
Pas de réserve sur la position de la CCRC.  
 

 
 
 
 

Ą La demande (de M.Maurice Traversier) concernant un étang sur la parcelle 155  
Faire figurer l’étang sur la parcelle 155 
 
la réponse de la CCRC  
Pas de modification, il n’est pas possible de modifier le fond cadastral. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Il me paraît souhaitable de repérer les plans d’eau par une légende spécifique (comme cela a été fait d’autre éléments 
d’information sur le règlement graphique sans que cela implique de modifier le fond cadastral)   

 

Ą [ŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ de dimensions importantes en zone A 
(alinéa 11.2) « ŎŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŀǊƎǳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎύ » et en zone 
Elle demande divers « ajustements » au document graphique 
 
la réponse de la CCRC  
Ce point sera évoqué avec la Chambre d’Agriculture lors de la réunion PPA pour obtenir des précisions sur la demande. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
En toute hypothèse une interdiction a priori ne me paraît pas légitime ; les procédures auxquelles sont soumises de telles 
installations permettront d’apprécier leur impact et donc à l’autorité décisionnaire de se prononcer sur leur autorisation ou leur 
refus. 
 

 

Ą La demande (de M.Maurice Traversier) concernant les installations classées  
Quelles sont les sur le PLU pour les installations classées ? 
 
la réponse de la CCRC  
Les installations classées sont autorisées sous conditions variant selon les zones. 
 
l’analyse du commissaire enquêteur 
Dont acte (et voir analyse pour les installations photovoltaïques)  

 

5-10-Les observations relatives aux procédures déjà réalisées ou à venir 
 
 

 La chambre d’agriculture indique que le classement en AP de l’assiette de l’OAP tourisme sur laquelle elle était réticente mais 
qu’elle accepte implique le moment venu une modification du PLU et non une modification ou passer par la procédure de 
déclaration de projet.  
 
Le préfet de l’Ardèche demande de modifier le rapport de présentation : mentionner l’OPAH engagée par la CCRC, changer à la 
page 336 « modification » par « évolution ». 
NB : Le préfet considère que la prise en compte de cette demande est « obligatoire pour assurer la légalité du document » 
 
Réponse de la CCRC 
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Ces demandes sont prises en considération. 
 
Analyse du commissaire enquêteur 
Dont acte 

 
 
 

5-11-Les observations de forme sur le dossier 
  
 

ĄCertains éléments du dossier sont à corriger ou à compléter sur la forme ; les PPA le CE et le public ont notamment relevé 
les points suivants : 
-la date de mise à jour n’est pas mentionné sur chaque document,   
-des constructions déjà existantes ne sont pas repérées 
-la description du réseau hydrographique est incomplète (plans d’eau, …)  
- le sommaire du règlement écrit mentionne une zone UiF qui n’existe pas) 
-page 181 du rapport les documents d’objectifs du site Natura 2000 « affluents rive droite du Rhône » existe bien en Ardèche,  
-page 317 du rapport rectifier le nom de la commune 
-Quartier Croizat , il  y inversion (palette de couleur de la légende) entre la zone A et la zone N 
-Mentionner la STEP sur le plan du village et la STEP du quartier Ponsoye 
-Vérifier la servitude d’utilité publique du relais téléphonique (le relais existe toujours, le POS mentionnait cette servitude) - 
-Mentionner les voies nouvelles : celle entre RD 533 et RD 219, et celle sur la parcelle 420 vers la chambre funéraire 
 
la réponse de la CCRC  
La date d’approbation sera ajoutée sur les pages de garde. 
La dernière version du cadastre sera mise sur le plan de zonage si disponible. 
Le rapport de présentation sera modifié (Natura 2000, STEP et nom de la Commune).+ 
 

En forme de conclusion au présent rapport  

Je relève que les observations du public portent quasi-uniquement sur leur situations personnelles et consistent en règle 
générale à demander l’assouplissement pour leurs propriétés des nouvelles dispositions prévues  au projet de PLU  

Pour autant, l’analyse de ces demandes, complétée par celle des demandes des PPA et par les observations qu’occasionnent la 
consultation du dossier et les visites des lieux, permettent de fonder une appréciation globale sur le projet de PLU tout en 
privilégiant le souci de préserver l’intérêt général et de satisfaire les enjeux environnementaux, sociaux et économiques 
impactés.  

Cette appréciation ainsi que la prise en compte du cadre intercommunal dans lequel s’inscrit maintenant la planification de 
l’aménagement de l’espace à Alboussière fondent mes conclusions et mon avis qui figurent dans le document joint.  

 
Rapport dressé par le Commissaire-enquêteur le 30 décembre 2019 
 
 
 
 
Hubert GOETZ  

 


